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Avant-Propos  

 
 

 

Des aliments pour animaux d’une qualité irrépro-

chable sont la base de l’élevage et donc l’intrant 

agricole le plus important dans le secteur de la 

production animale. Situé au début de la chaîne 

alimentaire, l’aliment fourrager constitue la base 

d’une alimentation responsable et saine. C’est un 

principe que les Membres de la VSF vivent au quo-

tidien. Durant l’année sous rapport, ils ont dere-

chef déployé de grands efforts pour répondre aux 

besoins croissants du côté de la politique et de la 

société. Néanmoins, les attentes en faveur de res-

trictions encore plus sévères et d’exigences en-

core plus élevées semblent inaltérées. Nonobstant 

les efforts entrepris pour garantir à la population 

un approvisionnement responsable, traçable et 

stable en denrées alimentaires saines issues d’une 

production durable, quelques groupements – 

avec des agissements parfois proches du militan-

tisme – semblent vouloir se profiler avec leurs exi-

gences. Les auteurs des initiatives « Pour une eau 

potable propre » et « Pesticides », soumises l’an-

née dernière, appartiennent à ce camp.  

Assez récemment, l’entière chaîne d’approvision-

nement a assumé davantage de responsabilités. 

Pendant que les uns recherchaient des solutions 

alternatives à l’abandon de l’huile de palme dans 

l’agriculture suisse, d’autres déployaient des ef-

forts dans le domaine du développement durable 

et de l’importation responsable. De nos jours, as-

pirer à un équilibre entre les critères écono-

miques, écologiques et sociaux fait partie de la 

norme pour l’industrie suisse des aliments com-

posés qui – avec son assortiment très flexible et 

diversifié - n’a pas beaucoup de marge de ma-

nœuvre. Les exigences posées par les labels pour 

les matières premières ont conduit à un resserre-

ment massif de l’offre et donc inévitablement à 

des surcoûts. Répercuter ces frais supplémen-

taires sur les consommateurs et les consomma-

trices semble logique étant donné l’origine des 

exigences, mais cela ne va malheureusement plus 

de soi. Cette situation aura probablement contri-

bué au fait que la prime à la culture de blé four-

rager initialement prévue au niveau du groupe de 

travail « Approvisionnement durable en fourrages 

Suisse » n’aura eu aucune chance auprès des su-

permarchés. Du moins il était unanimement re-

connu que sans incitations économiques, une ex-

tension de la surface en blé à des fins fourragères 

d’environ 10'000 hectares serait irréalisable. 

Malgré cette évolution inquiétante, la VSF a pour-

suivi ses efforts en faveur d’une agriculture suisse 

productrice responsable. Avec un travail d’infor-

mation ciblé, elle s’est efforcé d’écarter les cri-

tiques non justifiées formulées à l’encontre de 

l’industrie des aliments composés concernant les 

importations. C’est d’ailleurs lors d’une analyse 

réalisée dans ce contexte que le Comité s’est 

rendu compte qu’il y avait un besoin accru d’agir 

dans le domaine de la communication et en a dé-

duit une série de mesures correspondantes à 

mettre en œuvre durant les années à venir. 

Outre les défis mentionnés ci-dessus, au niveau 

de la production les Membres de la VSF ont été 

confrontés à une baisse des ventes de l’ordre de 

12‘000 tonnes en 2018. Alors que les secteurs de 

la viande de volaille et des œufs ont une nouvelle 

fois réussi à progresser, le secteur porcin a dû en-

caisser des pertes significatives. Grâce à la séche-

resse, le marché des ruminants habituellement en 

régression a clôturé positivement en 2018. Glo-

balement, les Membres de la VSF ont connu une 

année 2018 exigeante, mais captivante.  
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A l’avenir, la VSF ne cessera d’œuvrer pour des 

aliments pour animaux d’une grande qualité en 

tant que principale base de production, et même 

sous la nouvelle présidence, le Comité de la VSF 

restera fidèle à ce principe. 

 

 

 

Source: Willi Grüninger AG, 8890 Flums 
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Interview avec le Membre du Comité de la VSF, Peter Stadelmann 

 
 

 
Monsieur Stadelmann, quel est votre rapport 

avec les fabricants suisses d’aliments pour 

animaux ? 

 

A peine un an après l’obtention de mon diplôme 

d’ingénieur agronome ETH en 1985, j’ai rejoint la 

firme Kunath qui est active dans l’industrie des 

aliments pour animaux. En ma qualité d’agro-

nome et de spécialiste en alimentation animale, 

j’ai conseillé les paysans sur des questions rela-

tives à l’alimentation animale et à la gestion, j’ai 

composé des formules d’aliments pour animaux 

et instruit des collaborateurs. Par la suite, j’ai as-

suré la Direction du département vente et marke-

ting de l’entreprise, pour reprendre la direction de 

la firme Kunz Kunath en 2003. 

 

Quelle était votre motivation pour postuler 

comme Membre du Comité de la VSF ? 

 

Notre firme est depuis toujours Membre de la VSF 

et participe activement au travail du Comité de-

puis sa constitution. Je suis fier de pouvoir pour-

suivre cette tradition. Il me tient particulièrement 

à cœur de représenter les intérêts du secteur tant 

au niveau interne que vers l’extérieur et d’ainsi 

défendre l’agriculture productrice en Suisse. 

 

De quel milieu environnant avez-vous besoin 

pour relever les défis de la Fédération voire 

du secteur ? 

 

D’un côté, je suis heureux de pouvoir collaborer 

avec un Secrétariat très actif qui me fournit en 

permanence des actualités pertinentes spéci-

fiques au secteur. D’un autre côté, les contacts 

avec les administrations, le monde politique, 

d’importantes associations tant en Suisse qu’à 

l’étranger sont une condition sine qua non pour 

un travail réussi. 

 

Quels objectifs poursuivez-vous en tant que 

Membre du Comité outre le soutien des pré-

occupations des fabricants suisses d’aliments 

fourragers ? 

 

Mon souhait est que, de manière générale, 

l’image de l’industrie des aliments composés soit 

davantage vue d’un œil positif. Grâce à notre sa-

voir, nous sommes en mesure de nourrir les ani-

maux en fonction de leurs besoins, dans des con-

ditions sanitaires idéales et économiquement 

viables. Nous sommes un rouage important dans 

la revalorisation des sous-produits. Nous veillons 

à ce que les denrées alimentaires soient saines et 

de qualité irréprochable. Nous mettons tout en 

œuvre pour permettre une alimentation animale 

durable et respectueuse de l’environnement en 

Suisse. Ainsi, nous utilisons p.ex. exclusivement 

du soja issu de culture durable et travaillons avec 

des teneurs réduites en phosphore et en protéines 

brutes ainsi qu’avec des additifs alimentaires in-

telligents pour pouvoir produire de manière natu-

relle des animaux et des denrées alimentaires 

sains. Nos efforts ne sont pas suffisamment per-

çus. Il est temps que cela change ! 

 

Vous avez rejoint le Comité de la VSF il y a 17 

ans déjà. Où se situait le secteur au début ? 

Quelles évolutions ont eu lieu ? 

 

Je constate que l’industrie ainsi que l’administra-

tion nous adressent de plus en plus de désiderata 

et d’exigences. Des aliments avec une quote-part 
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élevée en céréales suisses, des mélanges sans soja 

ou avec du soja Danube ; même des demandes 

régionales arrivent sur notre table. Ceci com-

plique de plus en plus la situation. Par ailleurs, la 

pression accrue sur les marges conduit à de nom-

breuses fermetures d’entreprises. De nombreuses 

entreprises d’aliments composés ont disparu ces 

17 dernières années. A l’époque, nous bénéfi-

cions toujours d’une protection douanière. Celle-

ci a non seulement disparue, mais de surcroît les 

entreprises d’aliments composés étrangères jouis-

sent d’opportunités supplémentaires sur le mar-

ché en tirant profit de lacunes dans les ordon-

nances que l’administration n’est pas disposée à 

empêcher.  

 

Quel portrait dressez-vous du secteur, voire 

des Membres de la VSF ? 

 

Le secteur est en pleine mutation. A l’avenir, ne 

vont survivre que les fabricants innovateurs qui 

produiront des produits de qualité élevée et qui 

disposeront des connaissances requises. Je crains 

de voir également disparaitre certains Membres 

de la VSF. La quote-part d’aliments pour animaux 

détenue par les coopératives devrait donc aug-

menter, d’autant que ces dernières disposent 

d’autres moyens de par leur taille et leur pouvoir. 
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Comment voyez-vous l’avenir de la VSF ? 

Quels seront les défis à relever ? 

 

Même si nous sommes tous concurrents, je pense 

que la survie de la VSF passera inévitablement par 

une entente entre tous pour défendre les intérêts 

de l’ensemble du secteur. Il s’agira de démontrer 

qu’une agriculture productrice sera la bonne voie 

à suivre par la Suisse, y compris les fabricants 

d’aliments pour animaux organisés en coopéra-

tives. Il est inconcevable qu’en Suisse nous n’arri-

vions pas à unir nos forces pour nous battre pour 

la défense de nos demandes, alors qu’on y arrive 

à l’étranger. L’intégration des producteurs coopé-

ratifs aurait éga-lement comme avantage qu’il 

leur incombe une part des responsabilités. Pour 

l’heure, ils sont encore trop souvent « opportu-

nistes » ou font cavalier seul. Ceci vaut par ailleurs 

également pour tous les autres non-Membres 

qui, d’une part, profitent du travail de la VSF mais, 

d’autre part, ne sont pas disposés à payer leur co-

tisation. 

Pour conclure, je pense qu’il est aussi important 

de mieux coordonner nos revendications avec 

d’autres organisations comme le négoce en ma-

tières premières, les producteurs de céréales, les 

associations protectrices d’animaux et l’Union des 

Paysans. Nous sommes finalement tous logés à la 

même enseigne. 

 

Quelles sont les autres thématiques de poli-

tique professionnelle qui préoccuperont les 

fabricants d’aliments composés suisses dans 

les prochaines années ? 

 

Je constate que les consommateurs et consom-

matrices perdent de plus en plus tout contact 

avec la réalité. Trop souvent on n’est plus disposé 

à approfondir la question, préférant suivre des 

idéologies d’esthètes. Il n’est dès lors pas surpre-

nant de voir que les initiatives écologiques trou-

vent actuellement un terrain fertile. Cela ne sert 

donc à rien que l’Office fédéral de l’environne-

ment parle par exemple d’une amélioration mas-

sive de la qualité de l’air et de l’eau en Suisse. Au 

lieu de mettre en évidence les conséquences de 

nos actes, le commerce du détail tout comme cer-

taines associations voire l’OFAG se réfugient dans 

des programmes dits de marketing qui semblent 

bons et se veulent écologiques mais ne condui-

sent finalement qu’à l’opposé. Cette tendance à 

la superficialité suscite des craintes chez moi. 

De plus, la thématique récurrente de l’« ilot de 

cherté » par laquelle nous sommes concernés en 

tant que maillon de la filière des denrées alimen-

taires continuera aussi à nous préoccuper. A ce 

niveau, je souhaiterais un peu plus de franchise 

de la part de ceux qui pratiquent le tourisme 

d’achat en acceptant en contrepartie un niveau 

salarial plus bas. 

Et enfin, la thématique relative à la résistance aux 

antibiotiques gagnera encore en importance et il 

s’agit de renforcer les efforts à tous les échelons 

dans ce contexte. L’industrie des aliments compo-

sés est sollicitée à faire sa contribution en fournis-

sant des aliments pour animaux sains et intelli-

gents. 
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Source: Kunz Kunath AG, Burgdorf  
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Contexte politique 

 
 
 

Politique Agricole 

 

En 2018, beaucoup d’effervescence politique se 

produisît dans le domaine agricole à Berne. La 

« Vue d’ensemble du Conseil fédéral sur la poli-

tique agricole » présentée fin 2017 a provoqué 

un mécontentement et des différends considé-

rables entre l’Union suisse des paysans (USP) et les 

hautes instances officielles du département de 

l’économie du Conseiller fédéral Johann Schnei-

der-Ammann.  

Avec la Vue d’ensemble du développement de la 

politique agricole, le Conseil fédéral a formulé 

l’objectif de fournir des instruments de politique 

agricole aussi simples et clairs que possible en 

termes administratifs, en vue d’aider les agricul-

teurs à améliorer leurs prestations sur le marché 

et de pouvoir réduire en même temps davantage 

l’impact sur l’environnement. La relation entre ces 

objectifs et d’importants scénarios d’accès au 

marché prévoyant un démantèlement de la pro-

tection douanière pour les produits agricoles 

suisses de 30 à 50%, a suscité de vives réactions 

au sein de toute la branche. Le débat a été enve-

nimé davantage encore par les efforts entrepris 

en vue du libre-échange. Le 20 février 2018 s’est 

tenu le sommet agricole Mercosur sur invitation 

du Conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann. 

Le Ministre de l’économie a expliqué aux repré-

sentants de la branche et de l’économie les rai-

sons pour lesquelles la protection douanière de-

vait être démantelée et en quoi cela devait faire 

partie intégrante de la PA 22+. L’Union des pay-

sans sous la Présidence de Markus Ritter n’y a pas 

participé en signe de protestation. Finalement, le 

Président de l’Union des paysans a réussi à s’im-

poser lors des débats polémiques, partiellement 

publics. Lors de sa session d’été, le Conseil natio-

nal a renvoyé la Vue d’ensemble au Conseil fédé-

ral, en séparant la thématique de l’ouverture du 

marché de la réforme agraire PA 22+.  

En septembre, le Conseiller fédéral Johann 

Schneider-Ammann (PRD) a annoncé sa démis-

sion. A l’issue des élections fédérales, les départe-

ments ont été nouvellement distribués. Le maître 

agriculteur Guy Parmelin (UDC) a repris le dépar-

tement de l’économie, d’où lui incombe la direc-

tion politique du dossier sur l’agriculture. Lors de 

ses premières interviews, le nouveau Ministre de 

l’agriculture ne s’est pas beaucoup épanché sur 

ses objectifs. Il a dit : « Ce qui a été obtenu, doit 

être consolidé ». Le dossier relatif à la Politique 

agricole 22+ ainsi que d’éventuelles négociations 

sur le libre-échange constituent notamment des 

sujets importants à ses yeux. 

 

Politique agricole PA 2022+ en consulta-

tion 

En novembre 2018, le Conseil fédéral a adopté le 

dossier de consultation concernant le projet de la 

Politique agricole à partir de 2022 (PA 22+). Le 

délai imparti aux milieux intéressés pour formuler 

leurs réactions court jusque début mars 2019. Le 

Conseil fédéral a fixé le calendrier pour que le 

message ne soit traité au niveau du Parlement 

qu’en 2020, soit après que les votations popu-

laires sur ladite initiative pour une eau potable 

propre et celle sur l’interdiction des pesticides au-

ront eu lieu. 
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Outre une adaptation du système des paiements 

directs, le dossier de consultation comprend éga-

lement un train de mesures relatif à l’initiative 

pour une eau potable propre. Ainsi, selon la Loi 

fédérale sur la protection des eaux (LEaux), la 

quantité d’engrais de ferme autorisée devrait no-

tamment être ramenée de trois unités de gros bé-

tail-fumure (UGBF) à maximum deux unités et de-

mie d’UGBF par hectare de surface fertilisable, ce 

qui risque d’accroître davantage encore le « tou-

risme d’engrais de ferme ». Le Conseil fédéral 

souhaite également renforcer les prestations éco-

logiques requises (PER), en prévoyant d’interdire 

le recours à des produits phytosanitaires présen-

tant un risque accru pour l’environnement. Avec 

la mise en œuvre de ce train de mesures, les ex-

ploitations pratiquant une culture maraichère, 

fruitière et viticole intensive devraient sans doute 

renoncer à des paiements directs. 

La suppression des mesures d’allègement du mar-

ché pour la viande de veau, la laine et les œufs 

ainsi que de la prestation en faveur de la produc-

tion indigène dans le cadre de l’attribution des 

contingents tarifaires est soumise au débat par 

l’Office fédéral de l’agriculture par l’intermédiaire 

d’un formulaire. La suppression ne fait pas direc-

tement partie intégrante du dossier, mais elle est 

réclamée de différents côtés.  

La VSF défend ses intérêts dans le processus poli-

tique. Ce faisant, elle veille tout particulièrement 

à une production animale prospère qui prend au 

sérieux les préoccupations sensées de différents 

acteurs.  

 

 

Train d’ordonnances agricoles 2018  

 

En automne 2018, le Conseil fédéral a adopté le 

train d’ordonnances agricoles. Douze ordon-

nances du Conseil fédéral ont été modifiées au 

total. Un des points clés concernait les modifica-

tions apportées au système pour le contrôle des 

exploitations agricoles à partir de 2020. D’une 

part, la durée des contrôles de base devrait être 

réduite en se focalisant sur les points de contrôle 

essentiels et critiques, et de l’autre on accorderait 

nettement plus d’importance aux contrôles en 

fonction des risques par rapport aux contrôles de 

base. A la demande du Parlement, le bien-être 

des animaux prend aussi plus d’importance. Ainsi, 

40% des contrôles du bien-être des animaux doi-

vent être effectués sans préavis.  

La VSF s’est exprimée dans le cadre de la procé-

dure de consultation ordinaire. Ses revendications 

principales étaient : 

 

 le soutien des modifications relatives à la 

suppression des contributions à l’expor-

tation selon la « loi chocolatière ». 

 l’approbation de l’introduction d’une 

contribution à des cultures particulières 

pour les céréales dans le cadre de la so-

lution de remplacement à la « loi choco-

latière ».  

 l’introduction d’une contribution à des 

cultures particulières pour le blé fourra-

ger de minimum Fr. 400.-/ha.  

 

 

Comme il fallait s’y attendre, l’OFAG a fait la 

sourde oreille face aux demandes coordonnées et 
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convenues avec le secteur des céréales concer-

nant la contribution à des cultures particulières 

pour le blé fourrager. Au printemps, le Conseil fé-

déral avait déjà soumis une position plutôt déce-

vante suite à la motion du Conseiller national 

Jacques Nicolet (VD) sous le titre « Promotion de 

la production de cultures céréalières fourragères 

et de sources protéiques indigènes ». Soit la Con-

fédération n’a pas réalisé qu’elle faisait fausse 

route pour satisfaire au souhait des consomma-

teurs pour davantage de swissness ou alors elle 

s’efforce de continuer à orienter son regard dans 

l’autre direction.  

 

Les fabricants d’aliments composés opè-

rent en tant que propriétaires de ré-

serves obligatoires 

 

Jusque fin 2017, seuls les importateurs d’aliments 

fourragers étaient astreints à la détention de ré-

serves obligatoires. L’inclusion de l’industrie des 

aliments composés dans le système des réserves 

obligatoires vise à renforcer et à soutenir plus ef-

ficacement l’approvisionnement du pays. 

 

Dès 2016, l’organisation suisse de stockage obli-

gatoire réservesuisse avait défini les piliers de l’in-

tégration des fabricants d’aliments composés 

dans le régime des réserves obligatoires et établi 

une feuille de route. La constitution de stocks 

obligatoires auprès des fabricants d’aliments 

composés a commencé en 2018 avec 

18‘000 tonnes de supports énergétiques et 

13'000 tonnes de supports protéiques. D’ici fin 

2022, les fabricants d’aliments composés stocke-

ront un total de 100'000 tonnes, soit un quart 

des stocks obligatoires d’aliments pour animaux.  

 

Dégagement d’une solution aux pro-

blèmes de tarification de tourteaux gras 

 

Suite à la révision des prix-seuils et des valeurs in-

dicatives à l’importation au 1er juillet 2017, l’éga-

lité de traitement aux douanes entre les tourteaux 

d’oléagineux et les tourteaux d’extraction n’était 

plus intacte et les tourteaux subissaient un désa-

vantage tarifaire d’au moins Fr. 6.00/dt. Ces der-

nières années, la prise de conscience des consom-

mateurs pour les questions de santé s'est renfor-

cée, engendrant notamment une hausse impor-

tante de la demande en huiles pressées à froid. 

Parallèlement à cela, la teneur en graisse rési-

duelle n'a cessé d'augmenter dans les tourteaux, 

car on obtient une part sensiblement moindre 

d'huile en cas de pression à froid. En même 

temps, la demande en produits bios a aussi forte-

ment augmenté. Les tourteaux bios ne peuvent 

pas être extraits au moyen de solvants. De ce fait, 

une grande part des tourteaux proposés sur le 

marché présente une teneur totale en poids de 

matières grasses largement supérieure à 8%. 

 

En collaboration avec l’Association suisse du com-

merce des céréales et matières fourragères 

(VSGF), la VSF a approché l’Office fédéral de 

l’agriculture en vue d’une discussion sur ce désé-

quilibre avec l’Administration douanière et de 

trouver des solutions. Initialement, il était prévu 

de solliciter soit un nouveau numéro de tarif pour 

les tourteaux de colza, soit une adaptation du 
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produit de référence pour le numéro de tarif en 

question. Lors de la réunion, le service douanier a 

attiré l’attention sur la possibilité d’adapter les 

« Notes explicatives du tarif des douanes 

suisses ». Jusqu’à présent, la limite pour une tari-

fication dans le chapitre 12 était de 8% en poids. 

L’Administration douanière a proposé un nou-

veau seuil de 14% à condition qu’il existe une de-

mande groupée de l’ensemble de la branche. 

La VSF était en mesure de prouver l’avis consolidé 

de la branche via l’interprofession swiss granum 

(Commission Marché-Transformation Oléagi-

neux) et a pu introduire une demande correspon-

dante auprès de l’Administration fédérale des 

douanes. 

 

La réponse des instances douanières fut rapide et 

positive : « A la demande de la branche concer-

née et en accord avec l’OFAG, on tolèrera à partir 

du 1er février 2019 une teneur totale en poids en 

matières grasses de 14% pour les tourteaux et 

autres résidus solides provenant de l’extraction de 

graisses et huiles végétales sous les numéros de 

tarifs 2304 à 2306. »  

 

Conclusion : Si les acteurs d’une branche sont 

bien organisés en réseau et travaillent main dans 

la main, des discussions ouvertes et constructives 

avec l’Administration permettent de trouver rapi-

dement des solutions. 

 

Agroscope vit des temps turbulents 

 
Fin avril 2018, la CER du Conseil national a soumis 

une motion, chargeant le Conseil fédéral, avec le 

concours des parties prenantes et des cantons, 

d’élaborer une stratégie pour le développement 

et la coordination de la recherche et de la sélec-

tion ainsi que l’application en termes de vulgari-

sation pour le secteur agroalimentaire suisse et de 

la présenter à la Commission économique, aux 

cantons et aux parties prenantes. 

Avec la phrase « Agroscope ne subira pas de nou-

velle restructuration avant la consultation », la 

motion a mis fin aux projets de réforme de l’Ad-

ministration. En mars, l’Office fédéral de l’agricul-

ture (OFAG) avait en effet informé sur un projet 

de restructuration selon lequel l’Agroscope devait 

se concentrer sur des recherches spécialisées et 

réduire les frais de fonctionnement. La concentra-

tion géographique était envisagée sur le site de 

Posieux FR. 

 

Initiatives populaires «en vogue» 

 

Il semble être tendance auprès des groupements 

d’intérêts - toutes tendances politiques confon-

dues - de vouloir imposer leurs revendications via 

une initiative populaire, même si les préoccupa-

tions n’ont pas du tout leur place dans la Consti-

tution fédérale.  

 

Initiative pour des aliments équitables et 

initiative pour la souveraineté alimentaire 

 

L’initiative populaire du parti écologiste « Pour 

des aliments équitables » soumise au vote le 

23 septembre a été rejetée avec 61% de votes 

négatifs, de même que l’initiative pour la souve-

raineté alimentaire d’Uniterre avec 68% de votes 

négatifs. Dans sa réaction après la votation, le 

Président fédéral, Alain Berset, a souligné que 
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bien que les objectifs des initiatives soient incon-

testables, le but en serait inutile, puisque la Suisse 

dispose déjà des bases constitutionnelles néces-

saires, notamment aussi dans la Loi sur l’agricul-

ture, pour promouvoir des denrées alimentaires 

sûres et produites de manière durable, en Suisse 

comme à l’étranger.  

 

Initiative pour les vaches à cornes 

 

Le 25 novembre, l’initiative pour les vaches à 

cornes a été rejetée par 54,7 % des votants. Pen-

dant huit ans, le paysan de montagne Armin Ca-

paul s’est battu - sur base de l’argument de la di-

gnité des animaux - pour l’introduction d’une 

aide financière pour que le détenteur renonce à 

l’écornage. Si l’initiative avait été votée, la Confé-

dération aurait dû à l’avenir payer des aides pour 

les vaches, les taureaux reproducteurs, les chèvres 

ainsi que les boucs reproducteurs cornus. Les au-

teurs de l’initiative avaient envisagé un montant 

annuel de Fr. 190 par vache et Fr. 38 par chèvre. 

 

Initiative pour une eau potable propre

  

La votation populaire déposée le 18 janvier 2018 

avec plus de 114'000 signatures a jeté le trouble 

dans le monde politique agricole. Les auteurs de 

l’initiative exigent que les paysans ayant recours à 

des pesticides toxiques ou achetant des fourrages 

supplémentaires ne perçoivent plus de paiements 

directs. En décembre, le Conseil fédéral a décidé 

de rejeter l’initiative sans lui opposer de contre-

projet. Néanmoins, il a proposé un train de me-

sures relatif à l’initiative pour une eau potable 

propre dans le cadre du dossier de consultation 

sur la Politique agricole PA22+.  

Initiative Pesticides 

 
L’initiative populaire « Pour une Suisse libre de 

pesticides de synthèse » (Initiative Pesticides) a 

été déposée en mai 2018 avec 121'307 signa-

tures valides. Les auteurs exigent d’interdire l’uti-

lisation de tout pesticide de synthèse dans la pro-

duction agricole et dans l’entretien des territoires. 

De plus, l’importation à des fins commerciales de 

denrées alimentaires contenant des pesticides de 

synthèse ou pour la production desquelles des 

pesticides de synthèse ont été utilisés, doit être 

interdite. Le Conseil fédéral a rejeté l’initiative en 

août 2018 sans lui opposer de contre-projet. 

Tout comme l’initiative sur l’eau potable 

propre, celle-ci limite excessivement le champ 

d’action des secteurs agricoles et agroalimen-

taires. 

 

Initiative «Pas d’élevage intensif» 

 
Cette initiative a été lancée en juin 2018. La ma-

jeure partie des 50 millions d’animaux terrestres 

seraient toujours élevés dans des conditions « ba-

fouant leurs besoins les plus fondamentaux. » Le 

Comité des auteurs de l’initiative ajoute que : 

« L’industrie veut faire croire qu’il n’existe pas 

d’élevage intensif en Suisse – alors même qu’au 

cours de leur vie, la plupart des animaux « de 

rente » suisses ne verront ni l’herbe, ni la lumière 

du jour. »  

« L’élevage intensif accélère le réchauffement cli-

matique, aggrave la faim dans le monde et la ra-

reté de l’eau, entraîne la résistance aux antibio-

tiques et viole le principe constitutionnel de la 

protection des animaux », critique Sentience Poli-

tics.  
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Mandat Schweiz. Verein Arbeitswelt 

Müller/in (VAM) 

 

Das Highlight des Berufsbildungsjahres 2018 wa-

ren sicherlich die SwissSkills vom 12.-16. Septem-

ber 2018 in Bern. Einem breiten jugendlichen 

Publikum konnten die motivierten jungen Mülle-

rinnen und Müller den Beruf näherbringen. Im 

Hinblick auf die SwissSkills überarbeitete der 

VAM sein Berufsbild und auch die Webseite, wel-

che bereits im Frühjahr in einem frischen jugend-

lichen Kleid veröffentlicht werden konnten.  

Die Lehrlingszahlen präsentieren sich auf einem 

konstanten Niveau. In den Qualifikationsverfah-

ren brillierten im vergangenen Jahr zwei Müllerin-

nen. Sabrina Grunder schloss als beste Müllerin in 

der Fachrichtung Lebensmittel ab und Rahel Leh-

mann in der Fachrichtung Tiernahrung. 

 

Mandat Arbeitssicherheit / Branchen-

lösung „Getreide“ (KSGGV) 

 

Als Schwerpunkt setzte sich die KSGGV für das 

Jahr 2018 das Thema „Umgang mit gefährlichen 

Stoffen“. Nicht nur der Umgang mit gefährlichen 

Stoffen wurde am Wiederholungskurs für SiBe 

vom 27. November 2018 thematisiert, sondern 

auch das Verhalten und die Motivation von Mit-

arbeitenden. Er bot damit ein breites Ausbil-

dungsspektrum. Für neue Sicherheitsbeauftragte 

wurden zwei Grundlagenkurse durchgeführt. 

Zum Jahresabschluss wurden eine neue Webseite 

und ein Newsletter aufgeschaltet, so dass die Mit-

glieder in einer attraktiveren Aufmachung über 

Neuigkeiten und Informationen aus der KSGGV 

bedient werden können. 

Im Jahr 2017 betrug das Fallrisiko für Berufsun-

fälle in der Branchenlösung 65 Fälle. Seit dem Jahr 

2009 sank das Fallrisiko der Berufsunfälle inner-

halb der Branchenlösung von über 80 Berufsun-

fällen pro 1‘000 Vollbeschäftigte auf 65 Fälle. In 

der Tendenz scheint sich das Unfallrisiko zwi-

schen 60 und 70 Fällen einzupendeln. Insgesamt 

wurden 116 Berufsunfälle neu registriert, davon 

waren 50 Fälle mit einer Auszahlung eines Tag-

geldes. Im Bereich der Berufskrankheiten wurden 

drei neue Fälle registriert.   
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La VSF travaille activement contre les initia-

tives 

 

La VSF s’engage activement dans le groupe d’ac-

compagnement de la Coalition pour la lutte 

contre les initiatives relatives aux pesticides. Ce 

type d’initiative n’est pratiquement rien d’autre 

qu’une expérience dangereuse. Les restrictions 

qui en découlent au niveau de la production con-

duisent non seulement à un auto-approvisionne-

ment encore plus faible mais aussi à une hausse 

des prix. D’autre part, les déficits devraient être 

comblés par des importations qui ne seraient pas 

conformes aux exigences en termes de bien-être 

et d’écologie. 
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Mandat Association suisse du monde 

du travail de la meunerie (AMTM) 

 

Le point fort de l’année de formation profession-

nelle 2018 était certainement l’événement 

SwissSkills du 12 au 16 septembre 2018 à Berne. 

Les jeunes meuniers et meunières motivés ont fait 

découvrir le métier à un large public jeune. En vue 

des SwissSkills, l’AMTM avait révisé son profil pro-

fessionnel ainsi que sa présence internet, qui ont 

pu être diffusés en ligne dès le printemps dans 

leur nouvelle version. 

Le nombre d’apprentis est resté à un niveau 

stable. Lors des procédures de qualification, deux 

meunières ont excellé l’année passée. Il s’agit de 

Sabrina Grunder qui a terminé sa formation en 

tant que meilleure meunière dans l’option den-

rées alimentaires et de Rahel Lehmann dans l’op-

tion alimentation animale. 

 

Mandat Sécurité au travail / Solution 

professionnelle «Céréales» (KSGGV) 

 

Comme sujet-clé, la KSGGV s’était fixé pour l’an-

née 2018 la thématique « Manipulation de subs-

tances dangereuses ». Lors du cours de répétition 

pour cosec du 27 novembre 2018, on a non seu-

lement abordé le sujet de la manipulation de 

substances dangereuses mais également le com-

portement et la motivation des collaborateurs ; 

nous avons donc proposé un large spectre de for-

mation. Pour les nouveaux coordinateurs de la sé-

curité, nous avons organisé deux formations de 

base. A la fin de l’année, nous avons lancé notre 

nouvelle présence internet ainsi qu’une nouvelle 

formule de newsletter pour que les Membres re-

çoivent désormais les nouvelles et les informa-

tions de la KSGGV dans un layout attractif. 

 

En 2017, le risque de cas d’accidents profession-

nels dans la Solution professionnelle s’élevait à 

65cas. Depuis l’année 2009, le risque de cas d’ac-

cidents professionnels a diminué au sein de la So-

lution professionnelle de plus de 80 accidents 

professionnels pour 1‘000 collaborateurs à temps 

plein à 65 cas (Figure 2). Le risque d’accidents a 

tendance à se stabiliser entre 60 et 70 cas. 

116 nouveaux cas professionnels ont été recensés 

au total, dont 50 cas avec paiement d’une indem-

nité journalière. Pour ce qui est des maladies pro-

fessionnelles, on a enregistré trois nouveaux cas. 
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Marché des aliments fourragers 

 
 

 

Modification des chiffres d'affaires 
 

 
  

  

  
 

 

-11.0%-10.0% -9.0% -8.0% -7.0% -6.0% -5.0% -4.0% -3.0% -2.0% -1.0% 0.0% 1.0% 2.0% 3.0%

Modification des chiffres d'affaires

Total général Volaille Porcs Bovins Animaux divers Autres concentrés

Source: VSF 
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Kommentar zur Umsatzentwicklung 

der VSF-Mitglieder 2018 

 

Allgemeine Bemerkungen 

 

Die privaten Mischfutterhersteller arbeiteten in ei-

nem stagnierenden oder leicht rückläufigen 

Markt. Während sich die Mischfutterimporte 

grosso Modo bei 15'000 Tonnen stabilisierten, 

ging der Verdrängungskampf im Mischfuttersek-

tor weiter. Einige Mitglieder besetzten erfolgreich 

eine Nische und konnten sich darin gut entwi-

ckeln, während andere Marktanteile an Mitbe-

werber abgeben mussten.  

Die VSF-Mitglieder verloren im Geschäftsjahr 

2018 1.8% Mischfutterumsatz. Dies entsprach ei-

nem Rückgang von 12’717 Tonnen Mischfutter. 

Der Gesamtmarkt dürfte sich 2018 leicht rückläu-

fig bewegt haben.  

Die Umsätze des Schweizer Detailhandels ver-

zeichneten 2018 gemäss Marktforschungsunter-

nehmen GfK ein Plus von 0.4% gegenüber dem 

Vorjahr. Der Lebensmittelhandel habe sich mit 

plus 1.3% positiv entwickelt, während der Non-

Food-Handel leicht rückläufig war. Die Verschie-

bung vom stationären Handel zum Online-Ge-

schäft hat sich laut GfK auch 2018 fortgesetzt. 

Der Fleischkonsum in der Schweiz verlor 2018 

weiter an Boden. Gegenüber dem Vorjahr ging 

der Fleischabsatz im Detailhandel um 2% zurück. 

Verglichen mit 2010 wurden 2018 rund 7% we-

niger Fleisch konsumiert. Einzig der Pouletmarkt 

trotzt diesem Trend. Schweinefleisch und Kalb-

fleisch waren mit -5.9%, respektive -6.0% wie 

bereits im Vorjahr die grossen Verlierer.  

Nachdem 2017 volle Heustöcke und Silolager so-

wie ein goldener Weideherbst zu verzeichnen wa-

ren, führte der äusserst trockene und warme 

Sommer 2018 zu gähnender Leere in den Raufut-

terlagern vieler Bauern. Bei den Futtergetreidekul-

turen litt einzig Körnermais an der Trockenheit. 

Die übrigen Früchte konnten mit einer guten 

Qualität und durchschnittlichen Mengen einge-

bracht werden.  

Die Nutztierbestände entwickelten sich gemäss 

Bundesamt für Statistik (BFS) unterschiedlich: 

während die Rindviehbestände global gleich hoch 

blieben, nahmen die Kuhbestände um 0.4% ab. 

Die Geflügelpopulation insgesamt stieg gemäss 

den Statistiken des BFS um 1.1% – die Legehen-

nen legten jedoch um satte 6.2% zu. Die Schwei-

nebestände haben sich erwartungsgemäss um 

1.8% reduziert.  

Die Eierproduktion entwickelte sich ein weiteres 

Jahr sehr erfreulich und legte um gut 33 Millionen 

Stück zu. Dass Geflügelfleisch „in“ ist, zeigte das 

vergangene Jahr eindrücklich. Der Markt legte 

5.9% zu. Der Schaleneikonsum der Schweizerin-

nen und Schweizer stieg erneut und erreichte 

179.5 Eier/Jahr, davon 113.1 Eier aus der 

Schweiz. Beim Geflügelfleisch stieg die Selbstver-

sorgung auf 64.5%, bei den Eiern auf 63%.  

Trotz des hervorragenden Grillsommers 2018 ver-

lief das Schweinejahr negativ. Mit einem Durch-

schnittspreis von Fr. 3.75/kg Schlachtgewicht er-

hielten die Schweineproduzenten nicht mehr als 

im Vorjahr. Die Tierschutzanforderungen führten 

offenbar zu tieferen Einstallungen. 

Dass Mischfutter oft eine ergänzende Funktion 

hat, bewies der Trockenheitssommer 2018. Die 

verdorrten Weiden, Silomais- und Grasbestände  
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Evolution de la production d’aliments composés (Membres de la VSF)  

 

 2017 2018 

par rap-
port au 
chiffre 
2017 

par rap-
port au 
chiffre 
2018 + / - 

 
 tonnes tonnes en % en % en % 

I. Volaille      

1. Elevage / Poulettes 10‘572 10'848 1.6 1.6 2.6 

2. Pondeuses 62‘343 64‘161 9.3 9.7 2.9 

3. Poulet à l'engrais 91‘376 93‘159 13.6 14.1 2.0 

4. Concentrés protéiques volailles 100 3 0.0 0.0 -97.0 

Total volaille 164‘391 168‘171 24.5 25.5 2.3 

II. Porcs      

5. Porcelets 39‘054 36‘361 5.8 5.5 -6.9 

6. Gorets / Engrais 183‘589 175‘542 27.4 26.6 -4.4 

7. Porcs élevage (truies) 49‘173 47‘120 7.3 7.1 -4.2 

8. Concentrés protéiques porcs 5‘113 3‘927 0.8 0.6 -23.2 

Total porcs 276‘929 262‘950 41.3 39.9 -5.0 

III. Bovins      

9. Succédanés de lait pour veaux 8'469 7‘754 1.3 1.2 -8.4 

10. Elevage veaux, génisses 11‘841 12‘042 1.8 1.8 1.7 

11. Vaches laitières  127‘139 130‘394 19.0 19.8 2.6 

12. Concentrés protéiques vaches laitiè. PB>30% 29'212 27‘402 4.4 4.2 -6.2 

13. Engrais 27‘101 26‘671 4.0 4.0 -1.6 

14. Concentrés protéiques bovins engr. PB > 30% 4‘927 5‘667 0.7 0.9 15.0 

Total bovins 208‘689 209‘931 31.1 31.8 0.6 

IV. Animaux divers      

15. Chevaux 7‘387 6‘758 1.1 1.0 -8.5 

16. Lapins 1‘759 1‘670 0.3 0.3 -5.1 

17. Moutons et chèvres 3‘006 3‘015 0.4 0.5 0.3 

18. Chiens et Chats 1‘997 1‘789 0.4 0.3 -24.3 

19. Mélang. de Grains  1‘859 1‘420 0.3 0.2 -23.6 

20. Autr. Ali. Comp. Animaux divers 4‘145 3‘714 0.6 0.6 -10.4 

Total animaux divers 20‘539 18‘375 3.1 2.8 -10.5 

Total ali. composé + concentres protéiqu. 670‘547 659‘427 100.0 100.0 -1.7 

V. Autres concentrés 17'219 15‘622   -9.3 

Total général l  687‘766 675‘049   -1.8 
 

 

Source: VSF  
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Commentaire sur l’évolution des 

chiffres d’affaires 2018 des Membres 

de la VSF 

 

Considérations générales 

 

Les fabricants d’aliments composés privés ont 

connu un marché stagnant voire en léger recul. 

Alors que les importations d’aliments composés 

se sont grosso modo stabilisées à 15'000 tonnes, 

la lutte d’éviction s’est poursuivie. Certains 

Membres ont réussi à s’emparer d’une niche pour 

y évoluer, alors que d’autres ont dû céder des 

parts de marché à des concurrents. 

Au cours de l’exercice 2018, les Membres de la 

VSF ont encaissé une perte au niveau des ventes 

d’aliments composés de l’ordre de 1.8%, soit 

12'717 tonnes d’aliments composés. Le marché 

pour l’ensemble suisse devrait avoir connu un lé-

ger recul en 2018. 

Selon l’institut d’études de marché GfK, en 2018, 

le chiffre d’affaires du commerce de détail suisse 

aurait enregistré une augmentation de plus 0.4% 

par rapport à l’année précédente. Le commerce 

des denrées alimentaires aurait connu une évolu-

tion positive avec plus 1.3%, alors que le com-

merce Non-Food était en recul. Toujours selon 

l’institut GfK, le commerce en ligne continuerait 

à se substituer au commerce stationnaire en 

2018. La consommation de viande en Suisse a en-

core perdu du terrain en 2018 et, comparé à l’an-

née précédente, les ventes de viande dans le com-

merce de détail ont reculé de 2%. Par rapport à 

2010, la consommation de viande enregistre un 

recul de 7% en 2018. Seul le marché de la viande 

de poulet a pu résister à cette tendance. A l’instar 

de l’année passée, les grands perdants étaient de-

rechef la viande de porc et la viande de veau avec 

respectivement -5.9% et -6.0%. 

Après des granges et des silos remplis ainsi qu’un 

bon pâturage en automne 2017, l’été 2018 par-

ticulièrement sec et chaud a conduit à des entre-

pôts de fourrages grossiers complètement vides 

chez de nombreux paysans. Au niveau des cul-

tures de céréales fourragères, seul le maïs-grain a 

souffert de la sécheresse. Les autres fruits ont 

connu des récoltes de bonne qualité dans des 

quantités au-dessus de la moyenne. 

Selon l’Office fédéral de la statistique (OFS), les 

effectifs d’animaux de rente ont évolué différem-

ment : alors que les effectifs bovins restaient glo-

balement à un niveau élevé, les effectifs vaches 

ont reculé de -0.4%. Les statistiques OFS indi-

quent aussi que la population volaille a globale-

ment augmenté de 1.1% – avec une augmenta-

tion d’un bon 6.2% pour les poules pondeuses. 

Comme il fallait s’y attendre, les effectifs porcins 

ont diminué de 1.8%. 

Une fois de plus, la production d’œufs a connu 

une évolution réjouissante avec une hausse d’un 

bon 33 millions d’œufs. Durant l’année passée, il 

s’est très clairement révélé que la viande de vo-

laille a la cote. Le marché affiche une croissance 

de 5.9%. La consommation d’œufs en coquille 

par les Suisses a de nouveau augmenté et atteint 

179.5 œufs/an, dont 113.1 œufs de provenance 

suisse. L’auto-approvisionnement atteint 64.5% 

pour la viande de volaille et 63% pour les œufs.  

Malgré un excellent été pour les barbecues en 

2018, l’année n’était pas positive au niveau por-

cin. Avec un prix moyen de Fr. 3.75, les produc-
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teurs de porcs n’avaient pas plus que l’année pré-

cédente. Les exigences en matière de bien-être 

animal semblent avoir conduit à un nombre infé-

rieur d’animaux mis en stabulation. 

La sécheresse de l’été 2018 a montré que les ali-

ments composés ont souvent une fonction com-

plémentaire. En raison des pâturages desséchés 

et des stocks de maïs d’ensilage et d’herbe, les 

entrepôts sont restés vides dans de nombreuses 

régions suisses. En guise de compensation à la 

qualité parfois médiocre des fourrages grossiers 

voire aux quantités manquantes de fourrages 

grossiers, les paysans ont partiellement eu recours 

à des aliments composés. Grace à ceci, le secteur 

du bétail laitier, même s’il était en recul, a pu ter-

miner sur un résultat positif. Malgré une situation 

mauvaise au niveau des fourrages et le prix bas 

du lait, les livraisons de lait restaient à un niveau 

record, soit 3.45 millions de tonnes. 

Le marché du bétail d’étal a connu une évolution 

horizontale en 2018. Alors que les abattages 

montaient en flèche, les prix ont perdu du terrain 

à la fin de l’été. 

Les producteurs de viande de veau ont profité de 

prix stables. A la fin de l’année, ils ont cependant 

dû faire face à une dure annonce de la part de 

Coop Naturafarm, puisque le détaillant envisage 

de se retirer du segment veau. 

Les autres animaux – surtout dans les secteurs des 

animaux de compagnie – ont perdu davantage du 

terrain. 

Les moulins fourragers affiliés à la VSF ont produit 

et commercialisé en 2018 un total de 

675'049 tonnes d’aliments composés, de con-

centrés protéiques et d’additifs fourragers (année 

précédente : 687‘766 tonnes). L’Association con-

tinue à s’éloigner du record absolu de l’année 

2014 (703‘000 tonnes). Une fois de plus, on a 

perdu une quantité d’aliments composés qui 

équivaut à la moyenne arithmétique produite par 

un membre. Par rapport à l’année précédente, on 

enregistre une baisse des ventes d’aliments com-

posés de 12‘717 tonnes ou de 1.8%. 

Le chiffre d’affaires aliments composés national 

n’est pas officiellement recensé statistiquement 

et publiquement. Le groupe agricole fenaco avec 

ses filiales ainsi que les coopératives locales ne pu-

blient pas de chiffres relatifs à la production. Les 

estimations du chiffre d’affaires global d’aliments 

composés se basent sur des estimations internes 

à l’association voire des observations du marché. 

Il faut s’attendre à ce que le marché global 2018 

ait évolué horizontalement voir encaissé un léger 

recul. La production d’aliments composés pour 

l’ensemble suisse devrait se chiffrer à près de 

1,6 millions de tonnes. Le volume total du marché 

a été revu à la hausse de près de 50'000 – 

70'000 tonnes en raison d’une révision des parts 

de marché. Les usines d’aliments composés non 

affiliées devraient produire plus que supposé 

jusqu’ici. Les importations d’aliments composés 

bénéficiant de droits de douane avantageux en 

raison de la recette standard ont pour la première 

fois très légèrement diminué en 2018. En raison 

des conditions illégales aux frontières, l’industrie 

suisse des aliments composés est exposée à une 

pression non négligeable sur les prix. 

Sur base des estimations, on devrait de nouveau 

assister à un déplacement des parts de marché en 
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faveur des fabricants d’aliments composés orga-

nisés en coopératives. La situation devrait se pré-

senter comme suit : 41% pour les Membres de la 

VSF (y compris Meliofeed SA), 51% pour les coo-

pératives agricoles (UFA AG, coopératives lo-

cales), 7% pour les fabricants non affiliés à une 

association (opportunistes) et 1% pour les impor-

tations. 

 

Aliments pour volaille 

 

Agristat, le service statistique de l’Union Suisse 

des Paysans, recense entre autres mensuellement 

la production de volaille d’abattage. Dans le cadre 

de cette statistique, les facteurs de conversion 

poids vivant en poids d’abattage et poids d’abat-

tage en viande prête à la vente jouent un rôle cen-

tral. Selon ses propres informations, Agristat a ré-

visé ces facteurs au cours de l’année passée ce qui 

a conduit à deux changements. Premièrement, les 

carcasses entières sont considérées tel quel si ven-

dues sous cette forme, et deuxièmement, on 

prend nouvellement en compte des parts pour la 

production de charcuterie. Les taux de rendement 

varient parfois considérablement des valeurs pré-

cédentes. Pour les poulets et les dindes, le rende-

ment d’abattage est légèrement plus élevé 

qu’avec l’ancienne méthode. La conversion en 

quantité prête à la vente montre des différences 

encore plus importantes. Ainsi, au niveau des 

poulets, le facteur «prêt à la vente » est passé 

d’actuellement 64% à nouvellement 77%. Le 

rendement en carcasse est passé de 68% à 71%. 

Avec le nouveau calcul, la consommation par tête 

d’habitant a par ailleurs augmenté, de sorte que 

les chiffres pour 2017 ont également été révisés. 

La production d’aliments pour volaille des 

Membres de la VSF a pu profiter en 2018 du bon 

climat et affiche une augmentation des ventes de 

2.3%. Contrairement aux différences des chiffres 

de croissance des années précédentes, il n’y a pas 

eu de différences entre les pondeuses et les pou-

lets à l’engrais. Globalement, la production d’ali-

ments pour volaille a connu une croissance de 

3‘780 tonnes (année précédente : -

1‘123 tonnes). 

Le marché des œufs en coquille suisses a connu 

une évolution positive également en 2018. La 

production a augmenté de 33.6 millions d’œufs, 

soit 3.6%. Parallèlement, l’importation d’œufs de 

table a augmenté de 4.9% pour atteindre un ni-

veau de 241,4 millions d’œufs. Les importations 

d’œufs de transformation ont par contre considé-

rablement reculé. La part nationale d’œufs en co-

quille a légèrement diminué et se situait à 78.7% 

(année précédente : 79%). La part nationale dans 

la consommation globale a cependant de nou-

veau pu augmenter de 1.5% pour atteindre 63%. 

La consommation par tête d’habitant s’est cons-

tamment accrue dans le passé. En 2018, cette 

augmentation était de 0.6 œufs pour arriver à 

179.5 œufs. La part nationale a même pu être 

augmentée de 3 œufs pour atteindre 113.1 œufs.  

Les conditions du marché positives se sont proba-

blement répercutées de manière différente sur les 

Membres de VSF. Le secteur « poules pon-

deuses » a connu une évolution positive de 2.9% 

pour arriver à un volume de 64‘161 tonnes (an-

née précédente : 62‘343). Le secteur élevage af-

fichait également une croissance de 2.6% pour 

ainsi atteindre des ventes de près de 

11'000 tonnes. Suite à la lutte d’éviction dans le 

secteur porcin, certaines firmes semblent s’être 



Rapport annuel VSF 2018 | 22Rapport annuel VSF 2018 | 26 

 

 
 

davantage orientées vers le secteur « poules pon-

deuses ».  

La production de viande de volaille en poids car-

casse a augmenté en 2018 de 5'500 tonnes ou 

5.9% pour ainsi dépasser la limite de 

100'000 tonnes (année précédente : 94’571). Le 

marché global d’aliments composés dans ce sec-

teur devrait avoir augmenté de près de 

8'000 tonnes. Les Membres de la VSF ont parti-

cipé pour un quart à cette croissance. La part na-

tionale était en 2018 de 64.5% (année précé-

dente : 63.3%). En 2018, on a de nouveau pu ob-

server des transferts massifs de parts de marché 

au sein du secteur des intégrateurs. Alors que les 

supermarchés intégrateurs Micarna (+8.7%) et 

Bell (+7.0%) ont connu une forte croissance, fri-

fag (+1.9%) et Kneuss (-0.1%) ont stagné et 

« Autres » (-7.3%) ont perdu des parts de mar-

ché. 

La production d’aliments pour volaille devient un 

secteur de plus en plus important pour les 

Membres de la VSF. Elle a participé à raison de 

25.5% (année précédente : 24.5%) au total des 

ventes d‘aliments composés des Membres de 

l’Association. Les poules pondeuses et les poulets 

d’élevage ont participé avec respectivement 

9.7% (année précédente : 9.3%) et 14.1% (an-

née précédente : 13.6%) aux ventes des 

Membres de la VSF. 

 

Aliments pour porcs 

 

Les éleveurs de porcs ont dû faire face à certains 

défis en 2018. En plus de la production nationale 

toujours élevée et de la régression constante en-

registrée depuis des années de la consommation 

de viande porcine par tête d’habitant, l’interdic-

tion de caillebotis intégraux début septembre a 

semé davantage l’incertitude. C’est probable-

ment pour cette raison aussi qu’en août les prix 

des porcs de boucherie se situaient clairement en 

dessous du niveau de l’année précédente. A la fin 

de l’année, la situation s’est cependant de nou-

veau améliorée. Les prix moyens par kilogramme 

de poids carcasse étaient en 2018 au centime 

près identiques à ceux de l’année précédente, soit 

Fr. 3.75.  

Dans le segment Bio, les signes avant-coureurs 

ont changé au cours de l’année sous rapport. 

Pendant dix ans, les prix aux producteurs pour les 

porcs Bio étaient stables. Depuis août 2018, ils 

étaient en recul en raison d’une offre excéden-

taire. Au cours de l’année passée, tant l’offre que 

la demande ont augmenté mais l’offre dans une 

mesure plus importante. Le prix indicatif se situait 

à un franc en dessous de celui de l‘année précé-

dente, soit Fr. 6.40. 

Le coup de massue de l’année porcin 2018 venait 

peu avant Noël lorsque le supermarché Coop an-

nonçait dans une lettre très brève aux produc-

teurs de porcs que d’ici fin 2019 la quantité de 

porcs CNf devait être réduite de 30%. Le Prési-

dent de Suisseporcs, Meinrad Pfister, a fait le cal-

cul et l’a présenté au Schweizer Bauer « Il s’agit 

de près de huit millions de francs de rendement 

uniquement pour les producteurs Naturafarm ». 

En 2018, le marché du porc et la fabrication d’ali-

ments composés affiliée à la VSF ont évolué plus 

ou moins dans la même direction. Alors que le 

commerce du détail enregistrait une baisse du 

poids de vente d’environ 2'000 tonnes ou -5.9% 

de viande fraîche, les ventes d’aliments composés 

« porcs » ont reculé de près de 14'000 tonnes ou 
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-5%. Il est fort à parier que les ventes d’aliments 

fourragers pour porcs des fabricants d’aliments 

composés non affiliés à la VSF aient connu des 

baisses de ventes d’aliments porcins similaires du-

rant l’année sous rapport. Les sous-catégories ont 

évolué comme suit : porcelets : -6.9%, gorets/en-

grais : -4.4%, porcs d’élevage : -4.2%, concen-

trés protéiques : -23.2%. 

 

Gros bétail 

 

Le secteur « Gros bétail » a été fortement in-

fluencé par la sécheresse en 2018. Alors que les 

segments aliments pour vaches laitières et ali-

ments d‘élevage en ont profité, une stagnation 

s’est présentée dans le secteur de l’engraisse-

ment. Un plafond a manifestement été atteint. 

La production de lait commercialisé en 2018 était 

supérieure de 20 millions de kilos (+0.6%) à celle 

de l’année précédente et s’élevait à 3.454 mil-

lions de tonnes. Alors que les teneurs en protéines 

sont restées stables avec 3.34%, les teneurs en 

graisses ont légèrement augmenté de 4.09% à 

4.12% de graisse par kilo de lait. Les prix indica-

tifs pour le lait A se situaient pendant toute l’an-

née 2018 au même niveau, soit 68 centimes par 

kilo de lait. Au niveau de l’interprofession, les pay-

sans n’ont pas pu bénéficier de l’environnement 

un rien plus propice en été 2018 pour leur pro-

duction primaire et leur projet d’augmenter le prix 

indicatif fut un échec. Le segment du prix du lait B 

s’est amélioré légèrement au cours de l‘année de 

45.1 centimes pour dépasser par moments les 

47 centimes. Au niveau du secteur du lait C, les 

prix fluctuaient entre 25.1 centimes (février 2018) 

et 34.6 centimes (juin 2018). Au cours de la deu-

xième moitié de l’année, les prix C ont de nou-

veau légèrement diminué. Les prix indicatifs s’en-

tendent prix franco rampe du transformateur TVA 

exclue. Les prix de lait payés aux producteurs sont 

donc plus bas. La surveillance du prix du lait de la 

Fédération des Producteurs Suisses de Lait (FPSL) 

a enregistré un prix standardisé producteur (PSP) 

– quantité annuelle 180 000 kilos, teneur en ma-

tière grasse de 40 grammes, protéine par kilo de 

lait de 33 grammes – de 52,9 centimes en mars 

2017. Depuis les années 1960, le prix n’avait plus 

été à un niveau aussi bas. Le prix remonte légère-

ment la pente depuis. Jusqu’en octobre 2018, il a 

augmenté de 4 centimes pour atteindre 

56.9 centimes. Outre une situation plus détendue 

sur le marché, les fluctuations au niveau des taux 

de change ont probablement eu un effet positif 

sur cette augmentation. 

La tendance vers un plus petit effectif de vaches 

laitières en Suisse s‘est poursuivie en 2018. La 

baisse était probablement influencée par la situa-

tion tendue au niveau des fourrages grossiers. Sur 

une durée de trois ans, l’effectif de vaches lai-

tières a diminué d’environ 20'000 têtes et passe 

de près de 575'000 vaches à désormais un bon 

555'000 vaches laitières (cf. graphique). 
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als Preis franko Rampe des Verarbeiters exkl. 

MwSt. Die ausbezahlten Milchpreise für die Pro-

duzenten sind demnach tiefer. Gemäss SMP-

Milchpreismonitoring erreichte im März 2017 der 

Standardproduzentenpreis SPP (Jahresmenge 

180‘000 kg, Gehalt 40 g Fett, 33 g Eiweiss pro kg 

Milch) den Tiefstwert von 52.9 Rappen. Er lag da-

mit so tief wie letztmals in den 1960er Jahren. 

Seither erholte sich der Preis langsam wieder. Bis 

Oktober 2018 stieg der Preis um 4 Rappen auf 

56.9 Rappen. Nebst dem entspannten Markt 

dürften die Bewegungen der Wechselkurse den 

Anstieg unterstützt haben. 

Der Trend zu einem tieferen Milchkuhbestand in 

der Schweiz setzte sich 2018 fort. Wahrscheinlich 

wurde die Baisse durch die angespannte Raufut-

tersituation unterstützt. Innerhalb von drei Jahren 

reduzierte sich der Milchkuhbestand um praktisch 

20'000 Stück von ca. 575'000 Kühen auf nun-

mehr gut 555'000 Milchkühe (vgl. Grafik).  

 

Quelle: agristat 

Im Milchviehfutterbereich haben die VSF-Mitglie-

der gemäss eigenen Aussagen erneut äusserst 

unterschiedlich abgeschlossen. Einige profitieren 

mehr von den zusätzlichen Bedürfnissen der 

Milchviehproduzenten als andere. Unter dem 

Strich bleibt eine Zunahme des Milchviehfutters 

(+2.6% oder 3‘255 Tonnen), jedoch ein weiterer 

Rückgang bei den Eiweisskonzentraten (-6.2%) in 

der Bilanz. Der Abwärtstrend bei Milchviehfutter 

dürfte einzig durch die Trockenheit für ein Jahr 

pausiert haben.  

 

Die Kälber- und Rinderaufzuchtfutter (+1.7%     

oder + 201 Tonnen) stagnierten, während unsere 

Mitglieder Probleme im Absatz von Milchersatz-

futter für Kälber (-8.4%) bekundeten. Bei Kälber-

milch musste ein Umsatzrückgang von über 700 

Tonnen bilanziert werden. Die Kälbermäster er-

lebten einen turbulenten Jahresabschluss. 
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Source: agristat 

 

Selon les déclarations des Membres de la VSF, 

leurs résultats dans le domaine des aliments pour 

vaches laitières étaient de nouveau très différents. 

Certains d’entre eux ont davantage profité des 

besoins supplémentaires des producteurs de 

vaches laitières que d’autres. En fin de compte, le 

bilan affiche une augmentation des aliments pour 

vaches laitières (+2.6% ou 3‘255 tonnes) mais un 

nouveau recul au niveau des concentrés pro-

téiques (-6.2%). La tendance à la baisse côté ali-

ments pour vaches laitières ne se sera arrêtée 

qu’un an en raison de la sécheresse. 

Les aliments pour veaux et bovins d’élevage ont 

stagné (+1.7% ou +201 tonnes) alors que nos 

Membres ont signalé avoir des difficultés à vendre 

les succédanés de lait pour veaux (-8.4%). S’agis-

sant du lait pour veaux, le bilan indiquait un recul  

 

 

 

des ventes de plus de 700 tonnes. Les éleveurs de 

veaux ont connu une fin d’année agitée. En dé-

cembre, Coop a dupé les producteurs par son an-

nonce de mettre un terme au programme Natu-

rafarm pour veaux fin 2019. Les revenus pour les 

veaux étaient en moyenne de Fr. 14.40 franco 

abattoir, ce qui correspondait à une légère réduc-

tion de cinq centimes. Le nombre d’abattages 

étaient également légèrement inférieur à la valeur 

de l’année précédente. Avec des poids carcasse 

plus élevés, la quantité produite de viande de 

veau a néanmoins dépassé de +0.4% le niveau de 

2017.  

La production de viande bovine suisse a aug-

menté de 7.1% durant l’année sous rapport. Se-

lon agristat, 20'765 têtes de gros bétail ont été 

abattus en plus par rapport à l’année 2017, ce qui 
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équivalait à une augmentation d’un bon 5%. Au 

niveau du marché des consommateurs, la produc-

tion plus élevée était compensée par des impor-

tations plus basses et des exportations légère-

ment plus importantes. Le manque de fourrage à 

la fin de l’été a temporairement conduit à une 

offre plus élevée de vaches de boucherie exerçant 

une certaine pression sur le prix des bovins de 

boucherie (2018 : 7.84 Fr./kg poids d’abattage ou 

-4.6% comparé à 2017 pour les vaches T3). Après 

trois bonnes années consécutives au niveau de 

l’engraissement, les Membres de la VSF ont à 

nouveau enregistré une baisse. Les ventes d’ali-

ments complémentaires pour bétail d‘engraisse-

ment ont reculé de 1.6% (année précédente : 

+3.4%).  

Au total, la catégorie d’aliments « Gros bétail » 

inverse la tendance observée depuis plusieurs an-

nées et clôture l’année avec un résultat légère-

ment positif de +0.6%, soit une augmentation du 

volume de +1‘242 tonnes (année précé-

dente : -4‘682 tonnes ou -2.1%). 

 

Animaux divers 

 

La catégorie « Animaux divers » n’a guère fait 

parler positivement d’elle ces dernières années. 

Toutes les catégories, à l’exception des caprins et 

ovins ont affiché des baisses au niveau des 

chiffres d’affaires. La part totale des « Aliments 

divers » a encore perdu du terrain et ne s’élevait 

plus qu’à 2.8% des ventes totales de l’industrie 

des aliments composés. La part dans la produc-

tion totale ne donne cependant aucune indica-

tion quant à l’attrait économique de cette caté-

gorie d’aliments composés. Il se peut que cer-

taines niches permettent de réaliser de très 

bonnes marges bénéficiaires. 

 

Additifs fourragers 

 

La catégorie des « Additifs fourragers » com-

prend les prémélanges de sels minéraux ainsi que 

les concentrés de vitamines, d’oligo-éléments et 

de minéraux. Après deux années de croissance et 

une année de consolidation, la production a dimi-

nué de -9.3% à 15‘622 tonnes (-1'597 tonnes). 

Les statistiques ne tiennent pas compte des addi-

tifs fourragers produits au sein des exploitations 

utilisés à des fins propres de fabrication d’ali-

ments composés.  

 

Prémélanges de sels minéraux 9'529 tonnes 

Mélanges de vitamines et  

d’oligo-éléments de mineraux 4'366 tonnes 

Mélanges de vitamines  

et d’oligo-élements  1’061 tonnes 

Mélanges d’oligo-éléments    667 tonnes 

Totale additifs fourragers     15'623 tonnes 
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Source: Mühle Burgholz AG, Oey-Diemtigen 
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besoins supplémentaires des producteurs de 

vaches laitières que d’autres. En fin de compte, le 

bilan affiche une augmentation des aliments pour 

vaches laitières (+2.6% ou 3‘255 tonnes) mais un 

nouveau recul au niveau des concentrés pro-

téiques (-6.2%). La tendance à la baisse côté ali-

ments pour vaches laitières ne se sera arrêtée 

qu’un an en raison de la sécheresse. 

Les aliments pour veaux et bovins d’élevage ont 

stagné (+1.7% ou +201 tonnes) alors que nos 

Membres ont signalé avoir des difficultés à vendre 

les succédanés de lait pour veaux (-8.4%). S’agis-

sant du lait pour veaux, le bilan indiquait un recul  

 

 

 

des ventes de plus de 700 tonnes. Les éleveurs de 

veaux ont connu une fin d’année agitée. En dé-

cembre, Coop a dupé les producteurs par son an-

nonce de mettre un terme au programme Natu-

rafarm pour veaux fin 2019. Les revenus pour les 

veaux étaient en moyenne de Fr. 14.40 franco 

abattoir, ce qui correspondait à une légère réduc-

tion de cinq centimes. Le nombre d’abattages 

étaient également légèrement inférieur à la valeur 

de l’année précédente. Avec des poids carcasse 

plus élevés, la quantité produite de viande de 

veau a néanmoins dépassé de +0.4% le niveau de 

2017.  

La production de viande bovine suisse a aug-

menté de 7.1% durant l’année sous rapport. Se-

lon agristat, 20'765 têtes de gros bétail ont été 

abattus en plus par rapport à l’année 2017, ce qui 
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Marché des matières premières 

 
 
 

Marché international des céréales 

 

A l’échelle mondiale, la campagne céréalière 

17/18 a été marquée par une production en stag-

nation pour une con-sommation équivalente, ce 

qui a engendré une certaine pression du côté des 

quantités stockées. Selon les estima-tions du 

Conseil International des Céréales (CIC), la récolte 

totale de céréales (riz non compris) a atteint 2'103 

milliards de tonnes contre 2’137 milliards de 

tonnes en 2016/2017. Pour cette même cam-

pagne, le CIC a es-timé la consommation à 2'105 

milliards de tonnes. La relation Food-Feed était de 

près de 131.5%. Les besoins des animaux en cé-

réales – qui ont encore légèrement augmenté du-

rant la campagne sous rapport - sont donc d’un 

tiers supérieurs à la demande pour l’alimentation 

humaine. A la fin de la campagne 17/18, la capa-

cité de stockage pour les céréales (riz non com-

pris) était de 105.6 jours, soit un recul de près de 

deux jours. 

Avec quelque 767 millions de tonnes, la produc-

tion de blé devrait à nouveau avoir augmenté 

massivement au cours de la campagne 17/18. A 

l’échelle mondiale, le bilan céréalier a indiqué des 

stocks de report évidents ainsi qu’une couverture 

d’environ 133 jours, contre 120 jours en16/17. 

Par contre, selon les estimations des autorités eu-

ropéennes, la production UE de céréales devrait 

être de 7% inférieure à la moyenne quinquen-

nale. La production de blé tendre est estimée à 

une valeur de 9% en dessous de la moyenne 

quinquennale. Sur la carte de l’Europe, l’écart 

entre le nord-est et le sud-ouest est clairement vi-

sible. Alors que dans le nord / nord-est les pertes 

de rendement se sont révé-lées nettement plus 

importantes, les estimations pour la France et l’Es-

pagne se situaient entre -5% et + 5%. Les rende-

ments en Espagne devraient en particulier per-

mettre de compenser quelque peu les pertes en-

registrées en Allemagne. La Roumanie a en-

grangé une récolte record. 

En Europe, les stocks finaux de céréales ont fait 

un bond pour passer de 33.7 millions de tonnes à 

41.4 millions de tonnes ce qui prolonge la cou-

verture de 8 jours, passant à 51 jours.  

Un coup d’œil vers l’est montre que la Chine évo-

lue de plus en plus vers un statut de détenteur de 

stocks de blé. Alors que les stocks atteignaient en-

viron 54 millions de tonnes il y a cinq ans, à la fin 

de la campagne 17/18 ils attei-gnaient déjà 118 

millions de tonnes, soit 43% des stocks globaux 

s’élevant à 272 millions de tonnes.  

 

Marché international du soja 

 

Selon les estimations du CIC, la production totale 

de soja à l’échelle mondiale s’élève à 340.1 mil-

lions de tonnes, soit une nette régression de 9.8 

millions de tonnes ou 3%. Après la hausse sou-

daine l’année précédente, le marché semble se 

consolider. Les stocks devraient permettre une 

couverture de 41.5 jours, soit une régression de 7 

jours. L’évolution de la culture de soja en Europe 

est réjouissante, puisque la production est de pas-

sée d’environ 1.0 million de tonnes à 2.7 millions 

de tonnes ces cinq dernières années. 

A la fin de la campagne céréalière 17/18, près 

de la moitié des stocks totaux de fèves de soja, 

soit 47%, se trouvaient dans la République Popu-

laire de Chine.  
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Marché mondiale. Production céréalière, consommation et stocks (riz non compris) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fèves de soja  

 

 
Source: IGC 

Source: IGC 
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Matières premières fourragères 

 

USP lance le projet intitulé «Approvision-

nement durable en fourrages suisses» 

 

Dans le contexte de diverses initiatives qui met-

tent en danger l’agriculture suisse, l’Union suisse 

des paysans a initié l’élaboration d’une stratégie 

pour un approvisionnement durable en four-

rages. Le groupe de travail, composé de représen-

tants de toute la chaîne de création de valeur du 

secteur agroalimentaire, a présenté les trois axes 

d’action suivants : 

1. Renforcer la production indigène 

2. Sécuriser les importations 

3. Préserver et encourager les autres solu-

tions  

Concernant la sécurisation des importations, il 

s’agit surtout d’assurer une production respon-

sable sur les plans écolo-gique et social dans les 

pays d’origine. Dans cette optique, les brisures de 

riz et le gluten de maïs devraient être ana-lysés de 

plus près à l’avenir. Le but poursuivi est de certi-

fier le caractère durable de ces produits comme 

cela est déjà appliqué avec succès pour le soja. 

Concernant les autres solutions, les travaux n’ont 

pas beaucoup progressé. On s’est mis d’accord 

sur le fait qu’il fallait préserver et si possible déve-

lopper les alternatives existantes dans l’alimenta-

tion des animaux de rente. Il est néces-saire de 

maximiser la valorisation des sous-produits de 

l’industrie alimentaire (p.ex. pulpes de betteraves, 

sous-produits de la minoterie). Afin d’améliorer 

l’utilisation des ressources, il conviendrait aussi de 

réexaminer le recours aux protéines animales ainsi 

qu’à des sources protéiques alternatives.  

 

Une des principales pierres d’achoppement au 

sein du groupe - dans lequel la VSF s’est investie 

activement - concernait le renforcement de la 

production indigène. Un de ses objectifs consis-

tait à étendre la surface en blé four-rager d’envi-

ron 10‘000 hectares. L’idée d’introduire un fonds 

en vue de promouvoir la culture de blé fourrager 

au moyen d’une contribution de droit privé oc-

troyée à l’hectare de blé fourrager n’a malheureu-

sement pas été soutenue par certains échelons de 

la chaîne de création de valeur. Comme option de 

rechange, le groupe de travail avait en tête une 

augmentation du prix indicatif du blé fourrager. 

Pour que cette augmentation du prix indicatif 

puisse avoir un impact efficace sur le marché, il y 

avait l’idée d’exiger une part minimale de blé 

fourrager indigène dans les ali-ments composés 

et d’éviter ainsi l’échappatoire vers d’autres pro-

duits (p. ex. brisures de riz). 

L’augmentation de prix du blé fourrager devait 

par ailleurs bénéficier de l’appui de toute la 

chaîne de création de valeur jusqu’à la vente. En 

raison des commentaires écrits d’un supermar-

ché, le Comité de la VSF a exprimé de grands 

doutes quant à l’obtention d’un accord de tous 

les échelons de la chaîne de création de valeur qui 

pourtant – comme l’a réitéré sans cesse le Comité 

auprès des différents acteurs - serait indispen-

sable pour l’application du concept d’une « aug-

mentation du prix indicatif ».  

Dans sa réponse à la consultation sur le concept 

de l’USP, la VSF a expliqué que sans l’accord écrit 

de tous les ac-teurs de la chaîne de création de 

valeur, la VSF ne serait pas en mesure de le sou-

tenir. Le risque que les coûts restent intégrale-
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ment à charge des fabricants d’aliments compo-

sés serait trop grand, d’autant qu’ils travaillent 

dans un envi-ronnement rude sans protection in-

dustrielle et qu’ils ne sont pas en mesure de pren-

dre en charge des coûts supplémentaires de plu-

sieurs millions. Ces coûts doivent être répartis sur 

l’ensemble de la chaîne de création de valeur. 

 

 

Surfaces en céréales fourragères en 

Suisse 

 

Le graphique « Surfaces en céréales fourragères 

en Suisse » montre clairement la superficie per-

due et les supports énergétiques indigènes récol-

tés sur celle-ci pour la production animale. Au 

cours des dix dernières années, la surface en cé-

réales fourragères a rétréci d’environ 15'000 hec-

tares. Lors de la légère tendance à la hausse ob-

servée de 2015 à 2016, l’Office fédéral a osé par-

ler « de renversement de tendance » et s’est abu-

sivement servi de cette « valeur aberrante » dans 

la tendance comme argument contre l’introduc-

tion de mesures visant à promouvoir la culture de 

céréales fourragères. Notre Association ne risque 

pas de manquer de travail politique dans ce con-

texte. 

 

 

 

 

Source: swiss granum  
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Rendement et production de supports 

énergétiques en Suisse 

 

De nombreux paysans se souviendront longtemps 

encore de la météo en 2018. Selon Météo Suisse, 

le printemps et l’été 2018 étaient respectivement 

le quatrième et le troisième le plus chaud depuis 

le début des mesures en 1864. Les trois mois 

d’été présentaient par ailleurs un très bon enso-

leillement, puisque certaines stations de mesure 

ont enregistré des valeurs record pour la durée 

d’ensoleillement. Par rapport à la moyenne des 

dernières années, il a nettement moins plu en 

2018. En été, pour l’ensemble Suisse, les précipi-

tations n’ont atteint que 71% par rapport à la 

pluviométrie habituelle. Sur la partie est du Pla-

teau Suisse, le manque de pluie était particulière-

ment important ainsi que le long de la partie est 

du versant nord des Alpes, où en juillet les préci-

pitations atteignaient à peine 20 à 30% de la nor-

male.  

Pour les cultures d’automne, la culture suisse de 

céréales était nettement moins touchée par la sé-

cheresse que les autres grandes cultures. Selon les 

recensements de récolte de swiss granum, la 

quantité de céréales panifiables propres à la pani-

fication s’élevait à 441'852 tonnes. La qualité du 

blé fourrager engrangé était bonne voire exem-

plaire. En prenant en compte les reports de l’an-

née précédente, l’organisation de la branche a ta-

blé sur un excédant à la fin de la campagne 18/19 

d’environ 160'000 tonnes.   

Avec un volume de quelque 400'000 tonnes de 

céréales fourragères, la récolte 2018 était en recul 

d’environ 12% par rapport à l’année précédente. 

La récolte d’orge a atteint 176‘552 tonnes, soit 

une baisse de seulement 2% par rapport à la 

moyenne des dix dernières années. Quant à la 

quantité de céréales panifiables impropre à la pa-

nifica-tion, elle était de nouveau très petite en rai-

son de l’excellente qualité et comparable à celle 

de l’année 2013. Envi-ron 7‘000 tonnes n’ont pas 

pu être utilisées pour l’alimentation humaine en 

raison d’une contamination excessive en myco-

toxines.  

La récolte de maïs grain s’élevait à 133'700 

tonnes, ceci étant le deuxième résultat le plus bas 

depuis huit ans puisque seule la récolte de 2015 

atteignait un niveau encore plus bas. En 2018, le 

volume a baissé de près de 20% comparative-

ment à celui de l’année antérieure. D’une part, 

cela devrait s’expliquer par la sécheresse dont a 

souffert le maïs ; d’autre part, beaucoup de maïs 

a été ensilé ou affouragé directement dans cer-

taines régions et cette quan-tité n’était donc pas 

disponible comme maïs grain. Il manquait environ 

20'000 tonnes par rapport à la moyenne des huit 

dernières années de près de 153'000 tonnes. 
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Production sources énergétiques indigène 

 

Production sources protéagineux indigène 

 
Source: swiss granum 

Source: swiss granum 
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Eiweisspflanzen 

 

Das Potenzial an inländischen Proteinträgern hat 

sich bei 50'000 bis 60'000 Tonnen eingependelt. 

Der inländische Proteinmarkt dürfte weiterhin als 

Nische angesehen werden – blieb doch die Im-

portabhängigkeit unverändert hoch. Dank des 

Ausbaus der inländischen HOLL-Rapsfläche, blieb 

das Angebot an Rapskuchen stabil. Mit der Aus-

dehnung der Anbaufläche kann in Zukunft mehr 

Kuchen erwartet werden. Bezüglich Proteinpflan-

zen dürfte 2018 ein durchschnittliches Jahr gewe-

sen sein. Mit knapp 12'500 Tonnen waren die Ei-

weisserbsen die Haupt-Proteinfrucht, gefolgt von 

Ackerbohnen. Zunehmend an Bedeutung in den 

letzten Jahren gewann, trotz der Vorbehalte von 

Sammelstellen, die sogenannte Mischel mit Ge-

treide. 

 

Swissness-Diskussion geht weiter 

 

Die anhaltend tiefe Inlandproduktion bedeutete 

bei einer fast stabilen Mischfutterproduktion ei-

nen weiteren Rückgang des Inlandanteils. Die 

kompensatorischen Mehrimporte laufen dem 

Swissness-Hype der Grossverteiler und verschie-

denen Label-Organisationen entgegen. Während 

die Lobbying-Organisationen der Bauern stei-

gende Raufutterimporte möglichst totschwiegen, 

wurden dieselben Exponenten nicht müde, die 

Mischfutterbranche für die Energie- und Protein-

trägerimporte zu kritisieren und ihr vorzuwerfen, 

zu wenig für die inländische Futtergetreidepro-

duktion zu unternehmen. Die VSF versucht seit 

geraumer Zeit, durch klare, einfache und transpa-

rente Aufklärung der Stakeholder die ungerecht-

fertigte Kritik auszuräumen. 

Palmöl-Ausstieg umgesetzt 

 

Nach dem, vom SBV abrupt provozierten, Aus-

stieg aus dem Palmöl-Einsatz in Mischfutter von 

Mitte 2017, suchte die Mischfutterindustrie im 

vergangenen Jahr nach Ersatzlösungen. Der 

Palmölausstieg wurde Ende Jahr in den Produkti-

onsrichtlinien von QM Schweizer Fleisch ausfor-

muliert:  

„Der Einsatz von Palmöl / Palmfett als Einzelfut-

termittel und als Komponente in Mischfuttermit-

teln ist verboten. Davon ausgenommen ist die 

Verwendung von kleinen Mengen für das 

Coating von Futteradditiven (Futtermittelzusatz-

stoff). Nebenprodukte aus der Nahrungsmittelin-

dustrie, welche Palmöl / Palmfett enthalten kön-

nen, dürfen in der Fütterung verwendet werden.“ 

 

Stabile Richtpreise für inländisches Fut-

tergetreide 

 

Seit 2010 hatten sich die Richtpreise für inländi-

sches Futtergetreide und Eiweisspflanzen nicht 

mehr verändert. Deshalb verkam auch die Richt-

preisfestlegung von Anfang März 2018 zur Form-

sache. Nichtsdestotrotz sind die Richtpreisfestle-

gungen der Branche wichtig: Um die Anbaube-

reitschaft und damit die Futtergetreideproduktion 

in der Schweiz längerfristig aufrechtzuerhalten, 

ist ein stabiles Marktumfeld nötig. Die Beibehal-

tung der Richtpreise verstand die Kommission 

„Markt-Qualität-Getreide“ von swiss granum als 

Bekenntnis zur Versorgung des Marktes mit 

Schweizer Futtermittelrohstoffen und damit als 

wichtigen Bestandteil für eine glaubwürdige in-

ländische Fleisch- und Eierproduktion. 
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Les protéagineux 

 

Le potentiel de supports protéiques indigènes de-

vrait s’être stabilisé à un niveau de 

50'000 à 60'000 tonnes. Le marché national des 

protéinées semble rester un marché de niche 

puisque la dépendance d’importations reste éle-

vée. Grâce au développement de la surface em-

blavée en colza HOLL indigène, l’offre en tour-

teaux de colza s’est maintenue. Avec l’extension 

de la superficie de culture, on pourra désormais 

s’attendre à une quantité plus importante de 

tourteaux. Concernant les protéagineux, l’année 

2018 semble avoir été une année moyenne. Avec 

un tonnage d’environ 12'500 tonnes, les pois 

protéagineux étaient la principale culture protéa-

gineuse, suivis des féveroles. Malgré les réserves 

des centres collecteurs, ledit triticale a gagné en 

importance ces dernières années. 

 

Swissness – les discussions se poursui-

vent 

 

Le fait que la production indigène reste basse et 

que la production d’aliments composés reste pra-

tiquement stable, signifie que la part indigène 

continue à rétrécir. Les importations supplémen-

taires en guise de compensation desservent à 

l’engouement des supermarchés et de différentes 

organisations de labels pour la Swissness. Pen-

dant que les organisations de lobbying des pay-

sans essaient de – autant que faire se peut – pas-

ser sous silence les importations de fourrages 

grossiers en hausse, les mêmes protagonistes ne 

se lassaient pas de critiquer l’industrie des ali-

ments composés pour les importations de sup-

ports protéiques et énergétiques et de lui repro-

cher de ne pas s’investir assez pour la production 

indigène de céréales fourragères. Depuis un cer-

tain temps déjà, la VSF essaie de pallier aux cri-

tiques injustifiées via une information claire, 

simple et transparente des différents acteurs. 

 

Abandon de l’huile de palme – c’est 

chose faite 

 

Suite à l’abandon brusquement provoqué par 

l’USP de l’huile de palme dans les recettes des ali-

ments composés vers la mi-2017, l’industrie des 

aliments composés a cherché des solutions de 

remplacement durant l’année sous rapport. 

L’abandon de l’huile de palme a été formulé clai-

rement à la fin de l’année dans les directives de 

production AQ Viande Suisse :  

« Dans l’affouragement il est interdit d’utiliser de 

l’huile de palme ou de la graisse de palme comme 

aliments simples ou comme ingrédients d’ali-

ments composés. Il est toutefois permis d’y recou-

rir en petites quantités pour le coating d’additifs 

(teneur en additifs). Les sous-produits de l’indus-

trie alimentaires susceptibles de présenter des 

traces d’huile de palme ou de graisse de palme 

peuvent être utilisés. » 
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Les prix indicatifs des céréales fourra-

gères indigènes restent stables 

 

Depuis 2010, les prix indicatifs des céréales four-

ragères et des protéagineux indigènes n’avaient 

plus changés. Dès lors, la fixation des prix indi-

gènes début mars 2018 est devenue une forma-

lité, bien qu’elle reste néanmoins une procédure 

très importante pour la branche : afin de mainte-

nir à long terme la motivation pour la culture et 

donc pour la production de céréales fourragères 

en Suisse, un contexte de marché stable est né-

cessaire. En maintenant les prix indicatifs, la Com-

mission « Marché-Qualité Céréales » de swiss 

granum s’engage en faveur de l’approvisionne-

ment du marché en matières premières fourra-

gères suisses et contribue à une production indi-

gène de viande et d’œufs crédible. 
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Approvisionnement en protéines 

Offre de soja en Europe en hausse 

 

En 2018, le soja a été cultivé sur environ 4,3 mil-

lions d’hectares en Europe. Selon des données 

statistiques de Danube Soja, près de la moitié de 

la surface se trouvait en Ukraine et environ un 

quart en Russie. En Europe centrale, les plus 

grandes superficies cultivées se situaient en Italie 

avec plus de 340‘000 hectares, suivie par la Ser-

bie et la Roumanie. Le rendement à l’hectare en 

2016 s’élevait à 2.4 tonnes. Etant donné les con-

ditions météorologiques de l’année dernière, on 

devrait avoir récolté une quantité plus importante 

de soja que les années précédentes. Les tourteaux 

de soja d’Europe sont essentiellement du soja 

« Low » (teneur en protéines de 42-44%) et 

« Mid Pro (46%) ». 

 

Secteur laitier se rallie à la charte déon-

tologique soja 

 

Début novembre 2018, l’industrie des aliments 

composés, l’interprofession du lait (IP-Lait) et le 

Réseau soja suisse ont signé une charte de déon-

tologie pour l’utilisation de soja de production du-

rable dans l’alimentation des vaches laitières. Les 

signataires de la charte s’engagent à donner uni-

quement du soja remplissant à 100% les exi-

gences du Réseau soja suisse aux vaches laitières. 

Dans un marché de plus en plus rude pour le lait 

et les produits laitiers, avec cette charte l’IP Lait 

entend mettre en avant un important critère de 

différenciation par rapport à la concurrence 

étrangère. C’est pour cette raison aussi qu’IP-Lait 

a décidé d’adhérer comme nouveau Membre au 

Réseau soja suisse en 2018. 

 

En 2011, le Réseau soja avait formulé l’objectif 

consistant à se procurer au moins 90% des im-

portations de soja pour les aliments pour animaux 

selon des critères de responsabilités. Depuis lors, 

la part de soja fourrager importé de culture certi-

fiée a augmenté sans cesse de 45% à plus de 

95%. Ce niveau élevé a tout juste pu être main-

tenu en 2018. Les acheteurs de soja du Réseau 

soja ont importé 97.6% de soja issu de culture 

responsable. En 2018, la part de soja produit de 

manière responsable aux importations totales at-

teignait au minimum 90.4%. 70% du soja four-

rager ont été achetés isolément, 30% selon le bi-

lan de masse. Apparemment, en raison du niveau 

d’eau bas du Rhin, les acheteurs de soja ont dû se 

tourner vers d’autres marchandises et voies de 

transport qui ne disposaient peut-être pas de tous 

les certificats de durabilité.  
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Les protéagineux 

 

Le potentiel de supports protéiques indigènes de-

vrait s’être stabilisé à un niveau de 

50'000 à 60'000 tonnes. Le marché national des 

protéinées semble rester un marché de niche 

puisque la dépendance d’importations reste éle-

vée. Grâce au développement de la surface em-

blavée en colza HOLL indigène, l’offre en tour-

teaux de colza s’est maintenue. Avec l’extension 

de la superficie de culture, on pourra désormais 

s’attendre à une quantité plus importante de 

tourteaux. Concernant les protéagineux, l’année 

2018 semble avoir été une année moyenne. Avec 

un tonnage d’environ 12'500 tonnes, les pois 

protéagineux étaient la principale culture protéa-

gineuse, suivis des féveroles. Malgré les réserves 

des centres collecteurs, ledit triticale a gagné en 

importance ces dernières années. 

 

Swissness – les discussions se poursui-

vent 

 

Le fait que la production indigène reste basse et 

que la production d’aliments composés reste pra-

tiquement stable, signifie que la part indigène 

continue à rétrécir. Les importations supplémen-

taires en guise de compensation desservent à 

l’engouement des supermarchés et de différentes 

organisations de labels pour la Swissness. Pen-

dant que les organisations de lobbying des pay-

sans essaient de – autant que faire se peut – pas-

ser sous silence les importations de fourrages 

grossiers en hausse, les mêmes protagonistes ne 

se lassaient pas de critiquer l’industrie des ali-

ments composés pour les importations de sup-

ports protéiques et énergétiques et de lui repro-

cher de ne pas s’investir assez pour la production 

indigène de céréales fourragères. Depuis un cer-

tain temps déjà, la VSF essaie de pallier aux cri-

tiques injustifiées via une information claire, 

simple et transparente des différents acteurs. 

 

Abandon de l’huile de palme – c’est 

chose faite 

 

Suite à l’abandon brusquement provoqué par 

l’USP de l’huile de palme dans les recettes des ali-

ments composés vers la mi-2017, l’industrie des 

aliments composés a cherché des solutions de 

remplacement durant l’année sous rapport. 

L’abandon de l’huile de palme a été formulé clai-

rement à la fin de l’année dans les directives de 

production AQ Viande Suisse :  

« Dans l’affouragement il est interdit d’utiliser de 

l’huile de palme ou de la graisse de palme comme 

aliments simples ou comme ingrédients d’ali-

ments composés. Il est toutefois permis d’y recou-

rir en petites quantités pour le coating d’additifs 

(teneur en additifs). Les sous-produits de l’indus-

trie alimentaires susceptibles de présenter des 

traces d’huile de palme ou de graisse de palme 

peuvent être utilisés. » 
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Futter- und Lebensmittelsicherheit,  

Qualitätsmanagement 

 

Mykotoxine 2018 mehrheitlich im Griff 

 

Das vor der Ernte mit FusaProg und durch die Ar-

beitsgruppe „Lebensmittelsicherheit“ von swiss 

granum prognostizierte Befallsrisiko wurde in der 

Ernte bestätigt. Obwohl vereinzelte Posten bei 

der Lieferung einen starken Befall aufwiesen, 

konnte das Mykotoxinrisiko auf Stufe Sammel-

stelle dank Kontrollen und Analysen erkannt wer-

den. Mit den getroffenen Massnahmen wurde si-

chergestellt, dass den nachgelagerten Stufen in 

der Wertschöpfungskette konformes Getreide 

geliefert wurde. 

Deoxynivalenol (DON) kam 2018 bei Mahlweizen 

häufiger vor als im Vorjahr. Das DON-Belastungs-

niveau lag jedoch leicht unter demjenigen von 

2016. Zwischen 6‘000 und 7‘000 Tonnen Mahl-

weizen mussten zu Futterweizen deklassiert wer-

den und eine Menge von rund 300 Tonnen wurde 

sogar vernichtet. 

Die Gerstenernte wies dieses Jahr ein sehr tiefes 

DON-Belastungsniveau auf. Von gesamthaft 48 

analysierten Proben wiesen 17% der Proben eine 

DON-Belastung oberhalb der Nachweisgrenze 

auf. 

Trotz günstiger Infektions- und Entwicklungsbe-

dingungen für diese Fusarien-Arten während die-

ses Sommers, d. h. trockene und warme Wetter-

bedingungen, blieb das Belastungsniveau für De-

oxynivalenol und Fumonisin bei Körnermais 2018 

tief. Dies ergab sich sehr wahrscheinlich durch die 

frühe und rasche Abreife der Körner. 

Offenbar sind sich weiterhin einige Getreidebau-

ern ihrer Verantwortung bei der Fruchtfolge und 

Bodenbearbeitung in Bezug auf Mykotoxine nicht 

bewusst. Bezüglich F. graminearum-Befall und 

DON-Belastung wird Folgendes empfohlen: 

• Fruchtfolge mit zu hohem Getreide- und 

insbesondere Maisanteil vermeiden, 

• Ernterückstände fein mulchen und in den Boden 

einarbeiten (bei Pflug nicht zu tief, da sonst der 

Abbau der Ernterückstände verringert wird), 

• Bei Bodenbearbeitung ohne Einarbeitung der 

Ernterückstände: Weizen, Triticale oder Gerste 

nach Mais, oder Triticale nach Weizen vermeiden, 

• Wenig anfällige Sorte und zertifiziertes Saatgut 

wählen. 

 

Kurzbericht SFPS-Audits 2018  

 

Die VSF führte auch im 2018 zur Überprüfung der 

Umsetzung der SFPS-Leitlinien Audits durch. Wie-

derum wurden diese Audits in ein bestehendes 

Audit einbezogen und mit Annekäthi Gämperli 

von ProCert durchgeführt. Der Auditfragebogen 

beinhaltet 25 Checkpunkte, welche ausschliess-

lich der Leitlinien des SFPS entnommen und den 

Betrieben zur Vorbereitung zugestellt wurden.   

 

Vorgehen Audits 

 

Insgesamt führten im Jahr 2018 Annekäthi Gäm-

perli, ProCert, und Heidi Schäublin zwei SFPS-Au-

dits durch. Die Auditorinnen folgten dem Waren-

fluss im Betrieb und kontrollierten dabei die 

Checkpunkte aus dem Fragebogen. Im Anschluss 

wurden die Feststellungen vor Ort mit den Betrie-

ben diskutiert und in einem Bericht festgehalten.  
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Sécurité des denrées alimentaires et 

des aliments fourragers, Assurance-

qualité 

 

Mycotoxines 2018 majoritairement sous 

contrôle 

 

Le risque de contamination pronostiqué avant la 

récolte avec FusaProg et le groupe de travail « Sé-

curité alimentaire » de swiss granum a été con-

firmé lors de la récolte. Même si certains lots iso-

lés ont présenté des contaminations parfois im-

portantes lors des livraisons, le risque de myco-

toxines a été maîtrisé grâce aux contrôles et ana-

lyses effectués à l’échelon des centres collecteurs. 

Grâce aux mesures prises, les échelons situés en 

aval de la filière ont la garantie de disposer de cé-

réales conformes. 

En 2018, la déoxynivalénol (DON) a été détectée 

plus fréquemment dans le blé panifiable qu’en 

2017. Le niveau de contamination en DON était 

cependant légèrement inférieur à celui de 2016. 

Entre 6'000 tonnes et 7'000 tonnes de blé pani-

fiable ont dû être déclassées en blé fourrager et 

une quantité d’environ 300 tonnes a même été 

détruite. 

La récolte d’orge présentait cette année un niveau 

de contamination en DON très faible. Sur un total 

de 48 échantillons analysés, 17% présentaient 

une contamination en DON supérieure à la limite 

de détection. 

Malgré les conditions d’infections et de dévelop-

pement favorables pour ces espèces de fusarioses 

au cours de cet été, à savoir des conditions mé-

téorologiques très sèches et chaudes, le niveau de 

contamination du maïs grain en déoxynivalénol et 

à la fumonisine est resté faible en 2018, ce qui 

s’explique sans doute pour la maturation précoce 

et rapide des grains. 

Manifestement, concernant la problématique des 

mycotoxines, il reste encore des céréaliculteurs 

qui ne sont pas conscients de leur responsabilité 

à assumer pour une rotation appropriée et un tra-

vail adapté du sol. Concernant l’attaque par 

F. graminearum et la contamination en DON, on 

veillera en particulier à : 

 Eviter une rotation trop chargée en cé-

réales et particulièrement en maïs, 

 Broyer finement les résidus de récolte et 

les enfouir proprement dans le sol (pas 

trop profond lors d’un labour, la décom-

position des résidus de récolte étant ré-

duite), 

 En cas de travail du sol sans incorporation 

complète des résidus de récolte : éviter 

de semer du blé, du triticale ou de l’orge 

après du maïs, ou du triticale après du 

blé, 

 Choisir des variétés peu sensibles et des 

semences certifiées. 

 

Rapport succinct sur les audits SFPS 

2018 

 

En 2018, la VSF a décidé d’également réaliser 

des audits en vue de la vérification de la mise en 

œuvre des lignes directrices SFPS. Ces audits, ré-

alisés en collaboration avec Annekäthi Gämperli 

de ProCert, ont à nouveau été inclus dans un au-

dit existant. Le questionnaire d’audit comprend 

31 points de contrôle exclusivement extraits des 

lignes directrices SFPS et envoyés aux entreprises 

en guise de préparation. 
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Les protéagineux 

 

Le potentiel de supports protéiques indigènes de-

vrait s’être stabilisé à un niveau de 

50'000 à 60'000 tonnes. Le marché national des 

protéinées semble rester un marché de niche 

puisque la dépendance d’importations reste éle-

vée. Grâce au développement de la surface em-

blavée en colza HOLL indigène, l’offre en tour-

teaux de colza s’est maintenue. Avec l’extension 

de la superficie de culture, on pourra désormais 

s’attendre à une quantité plus importante de 

tourteaux. Concernant les protéagineux, l’année 

2018 semble avoir été une année moyenne. Avec 

un tonnage d’environ 12'500 tonnes, les pois 

protéagineux étaient la principale culture protéa-

gineuse, suivis des féveroles. Malgré les réserves 

des centres collecteurs, ledit triticale a gagné en 

importance ces dernières années. 

 

Swissness – les discussions se poursui-

vent 

 

Le fait que la production indigène reste basse et 

que la production d’aliments composés reste pra-

tiquement stable, signifie que la part indigène 

continue à rétrécir. Les importations supplémen-

taires en guise de compensation desservent à 

l’engouement des supermarchés et de différentes 

organisations de labels pour la Swissness. Pen-

dant que les organisations de lobbying des pay-

sans essaient de – autant que faire se peut – pas-

ser sous silence les importations de fourrages 

grossiers en hausse, les mêmes protagonistes ne 

se lassaient pas de critiquer l’industrie des ali-

ments composés pour les importations de sup-

ports protéiques et énergétiques et de lui repro-

cher de ne pas s’investir assez pour la production 

indigène de céréales fourragères. Depuis un cer-

tain temps déjà, la VSF essaie de pallier aux cri-

tiques injustifiées via une information claire, 

simple et transparente des différents acteurs. 

 

Abandon de l’huile de palme – c’est 

chose faite 

 

Suite à l’abandon brusquement provoqué par 

l’USP de l’huile de palme dans les recettes des ali-

ments composés vers la mi-2017, l’industrie des 

aliments composés a cherché des solutions de 

remplacement durant l’année sous rapport. 

L’abandon de l’huile de palme a été formulé clai-

rement à la fin de l’année dans les directives de 

production AQ Viande Suisse :  

« Dans l’affouragement il est interdit d’utiliser de 

l’huile de palme ou de la graisse de palme comme 

aliments simples ou comme ingrédients d’ali-

ments composés. Il est toutefois permis d’y recou-

rir en petites quantités pour le coating d’additifs 

(teneur en additifs). Les sous-produits de l’indus-

trie alimentaires susceptibles de présenter des 

traces d’huile de palme ou de graisse de palme 

peuvent être utilisés. » 
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des aliments fourragers, Assurance-
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téorologiques très sèches et chaudes, le niveau de 

contamination du maïs grain en déoxynivalénol et 
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mycotoxines, il reste encore des céréaliculteurs 
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à assumer pour une rotation appropriée et un tra-
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veillera en particulier à : 
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 En cas de travail du sol sans incorporation 
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de semer du blé, du triticale ou de l’orge 

après du maïs, ou du triticale après du 

blé, 

 Choisir des variétés peu sensibles et des 
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Rapport succinct sur les audits SFPS 

2018 

 

En 2018, la VSF a décidé d’également réaliser 

des audits en vue de la vérification de la mise en 

œuvre des lignes directrices SFPS. Ces audits, ré-

alisés en collaboration avec Annekäthi Gämperli 

de ProCert, ont à nouveau été inclus dans un au-

dit existant. Le questionnaire d’audit comprend 
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Déroulement des audits 

 

Au total, deux audits SFPS ont été réalisés en 

2018 par Annekäthi Gämperli, ProCert, et Heidi 

Schäublin. Les auditrices ont suivi le flux des 

marchandises au sein de l’entreprise et vérifié les 

points de contrôle listés dans le questionnaire. 

Par la suite, les constatations ont été discutées 

sur place avec les entreprises et consignées dans 

un rapport. 

 

Evaluation des audits 

 

Les deux entreprises auditées étaient des entre-

prises familiales possédant une bonne expertise 

professionnelle et une expérience de longue 

date. Les auditrices ont trouvé des locaux et des 

installations adéquates pour la fabrication et le 

stockage. Des nuisibles comme les rongeurs ne 

sont pas les bienvenus dans les moulins fourra-

gers. Dans une des entreprises, il a été souligné 

que pour  une meilleure lutte contre les ron-

geurs, il était recommandé de mettre les palettes 

dans les entrepôts à une certaine distance du 

mur. L’autre entreprise a été encouragée à me-

ner une lutte plus efficace contre les rongeurs. 

Afin d’éviter une propagation des parasites 

d’une cellule de silo à une autre, il a été conseillé 

de les couvrir d’un matériau feutré. 

Les fosses de réception étaient couvertes et ver-

rouillées. 

Les audits ont montré que les analyses de la con-

tamination croisée n’étaient pas à jour. Le SFPS 

stipule que l’analyse de la contamination croisée 

doit au moins inclure les sources de danger sui-

vants : les protéines animales, les coccidiosta-

tiques, les histomonostatiques, les matériaux 

d’origine animale interdits selon l’Annexe 4.1 de 

l’OLAIA et les médicaments vétérinaires. Bien 

que les composants sensibles n’étaient plus utili-

sés dans les aliments composés des entreprises 

visitées, ils avaient omis de mettre à jour le docu-

ment. 

Lors de la visite des entrepôts de stockage de 

prémélanges, de vitamines ou d’additifs pour ali-

ments des animaux, on a contrôlé la date limite 

de conservation. Des produits périmés ont été 

trouvés. Dans ce cas, il faut contacter le service 

technique et aborder avec lui la démarche à 

suivre. 

La maintenance et le nettoyage appropriés et 

professionnels des installations garantit une pro-

duction impeccable. Le SFPS exige l’établisse-

ment de plans de nettoyage pour que les locaux 

et les équipements de fabrication, ayant un effet 

sur la qualité des produits, restent propres. Des 

plans de nettoyage ont pu être présentés aux 

auditrices ; dans une des entreprises, les plans 

n’étaient pas assez détaillés. 

Le rapport d’audit a été remis immédiatement 

aux entreprises auditées afin de leur permettre 

de mettre en œuvre en régie propre les recom-

mandations et propositions. 

Pour le Secrétariat, les audits ont montré que les 

lignes directrices SFPS sont bien ancrées et appli-

quées dans les entreprises, mais ne sont pas tou-

jours tenues à jour. 
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Futter- und Lebensmittelsicherheit,  

Qualitätsmanagement 

 

Mykotoxine 2018 mehrheitlich im Griff 

 

Das vor der Ernte mit FusaProg und durch die Ar-

beitsgruppe „Lebensmittelsicherheit“ von swiss 

granum prognostizierte Befallsrisiko wurde in der 
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stelle dank Kontrollen und Analysen erkannt wer-

den. Mit den getroffenen Massnahmen wurde si-

chergestellt, dass den nachgelagerten Stufen in 

der Wertschöpfungskette konformes Getreide 

geliefert wurde. 
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2016. Zwischen 6‘000 und 7‘000 Tonnen Mahl-

weizen mussten zu Futterweizen deklassiert wer-

den und eine Menge von rund 300 Tonnen wurde 

sogar vernichtet. 

Die Gerstenernte wies dieses Jahr ein sehr tiefes 

DON-Belastungsniveau auf. Von gesamthaft 48 

analysierten Proben wiesen 17% der Proben eine 

DON-Belastung oberhalb der Nachweisgrenze 

auf. 

Trotz günstiger Infektions- und Entwicklungsbe-

dingungen für diese Fusarien-Arten während die-

ses Sommers, d. h. trockene und warme Wetter-

bedingungen, blieb das Belastungsniveau für De-

oxynivalenol und Fumonisin bei Körnermais 2018 

tief. Dies ergab sich sehr wahrscheinlich durch die 

frühe und rasche Abreife der Körner. 

Offenbar sind sich weiterhin einige Getreidebau-

ern ihrer Verantwortung bei der Fruchtfolge und 

Bodenbearbeitung in Bezug auf Mykotoxine nicht 

bewusst. Bezüglich F. graminearum-Befall und 

DON-Belastung wird Folgendes empfohlen: 

• Fruchtfolge mit zu hohem Getreide- und 

insbesondere Maisanteil vermeiden, 

• Ernterückstände fein mulchen und in den Boden 

einarbeiten (bei Pflug nicht zu tief, da sonst der 

Abbau der Ernterückstände verringert wird), 

• Bei Bodenbearbeitung ohne Einarbeitung der 

Ernterückstände: Weizen, Triticale oder Gerste 

nach Mais, oder Triticale nach Weizen vermeiden, 

• Wenig anfällige Sorte und zertifiziertes Saatgut 

wählen. 

 

Kurzbericht SFPS-Audits 2018  

 

Die VSF führte auch im 2018 zur Überprüfung der 

Umsetzung der SFPS-Leitlinien Audits durch. Wie-

derum wurden diese Audits in ein bestehendes 

Audit einbezogen und mit Annekäthi Gämperli 

von ProCert durchgeführt. Der Auditfragebogen 

beinhaltet 25 Checkpunkte, welche ausschliess-

lich der Leitlinien des SFPS entnommen und den 

Betrieben zur Vorbereitung zugestellt wurden.   

 

Vorgehen Audits 

 

Insgesamt führten im Jahr 2018 Annekäthi Gäm-

perli, ProCert, und Heidi Schäublin zwei SFPS-Au-

dits durch. Die Auditorinnen folgten dem Waren-

fluss im Betrieb und kontrollierten dabei die 

Checkpunkte aus dem Fragebogen. Im Anschluss 

wurden die Feststellungen vor Ort mit den Betrie-

ben diskutiert und in einem Bericht festgehalten.  

 

 

 

 

Déroulement des audits 

 

Au total, deux audits SFPS ont été réalisés en 

2018 par Annekäthi Gämperli, ProCert, et Heidi 

Schäublin. Les auditrices ont suivi le flux des 

marchandises au sein de l’entreprise et vérifié les 

points de contrôle listés dans le questionnaire. 

Par la suite, les constatations ont été discutées 

sur place avec les entreprises et consignées dans 

un rapport. 

 

Evaluation des audits 

 

Les deux entreprises auditées étaient des entre-

prises familiales possédant une bonne expertise 

professionnelle et une expérience de longue 

date. Les auditrices ont trouvé des locaux et des 

installations adéquates pour la fabrication et le 

stockage. Des nuisibles comme les rongeurs ne 

sont pas les bienvenus dans les moulins fourra-

gers. Dans une des entreprises, il a été souligné 

que pour  une meilleure lutte contre les ron-

geurs, il était recommandé de mettre les palettes 

dans les entrepôts à une certaine distance du 

mur. L’autre entreprise a été encouragée à me-

ner une lutte plus efficace contre les rongeurs. 

Afin d’éviter une propagation des parasites 

d’une cellule de silo à une autre, il a été conseillé 

de les couvrir d’un matériau feutré. 

Les fosses de réception étaient couvertes et ver-

rouillées. 

Les audits ont montré que les analyses de la con-

tamination croisée n’étaient pas à jour. Le SFPS 

stipule que l’analyse de la contamination croisée 

doit au moins inclure les sources de danger sui-

vants : les protéines animales, les coccidiosta-

tiques, les histomonostatiques, les matériaux 

d’origine animale interdits selon l’Annexe 4.1 de 

l’OLAIA et les médicaments vétérinaires. Bien 

que les composants sensibles n’étaient plus utili-

sés dans les aliments composés des entreprises 

visitées, ils avaient omis de mettre à jour le docu-

ment. 

Lors de la visite des entrepôts de stockage de 

prémélanges, de vitamines ou d’additifs pour ali-

ments des animaux, on a contrôlé la date limite 

de conservation. Des produits périmés ont été 

trouvés. Dans ce cas, il faut contacter le service 

technique et aborder avec lui la démarche à 

suivre. 

La maintenance et le nettoyage appropriés et 

professionnels des installations garantit une pro-

duction impeccable. Le SFPS exige l’établisse-

ment de plans de nettoyage pour que les locaux 

et les équipements de fabrication, ayant un effet 

sur la qualité des produits, restent propres. Des 

plans de nettoyage ont pu être présentés aux 

auditrices ; dans une des entreprises, les plans 

n’étaient pas assez détaillés. 

Le rapport d’audit a été remis immédiatement 

aux entreprises auditées afin de leur permettre 

de mettre en œuvre en régie propre les recom-

mandations et propositions. 

Pour le Secrétariat, les audits ont montré que les 

lignes directrices SFPS sont bien ancrées et appli-

quées dans les entreprises, mais ne sont pas tou-

jours tenues à jour. 
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Contrôle officiel des aliments pour ani-

maux (Agroscope) 

 

Michel Geinoz, qui a dirigé le Contrôle officiel des 

aliments pour animaux durant de longues années 

auprès d’Agroscope à Posieux, a quitté ses fonc-

tions début mai 2018. Monsieur Thomas Hinter-

berger a été élu pour prendre sa succession. Il est 

ingénieur en denrées alimentaires diplômé de 

l’EPFZ et dispose de plus de vingt ans d’expérience 

professionnelle dans les domaines de la produc-

tion, de l’assurance-qualité, de la technologie ali-

mentaire et de la maintenance. Récemment, il tra-

vaillait chez Jowa AG en tant que responsable de 

la maintenance opérationnelle. Le Secrétariat de 

la VSF a poursuivi au cours de l’année passée un 

dialogue ouvert et constructif en vue de dégager 

des solutions pragmatiques, ce qui reste une prio-

rité pour les deux côtés.  
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Les protéagineux 

 

Le potentiel de supports protéiques indigènes de-

vrait s’être stabilisé à un niveau de 

50'000 à 60'000 tonnes. Le marché national des 

protéinées semble rester un marché de niche 

puisque la dépendance d’importations reste éle-

vée. Grâce au développement de la surface em-

blavée en colza HOLL indigène, l’offre en tour-

teaux de colza s’est maintenue. Avec l’extension 

de la superficie de culture, on pourra désormais 

s’attendre à une quantité plus importante de 

tourteaux. Concernant les protéagineux, l’année 

2018 semble avoir été une année moyenne. Avec 

un tonnage d’environ 12'500 tonnes, les pois 

protéagineux étaient la principale culture protéa-

gineuse, suivis des féveroles. Malgré les réserves 

des centres collecteurs, ledit triticale a gagné en 

importance ces dernières années. 

 

Swissness – les discussions se poursui-

vent 

 

Le fait que la production indigène reste basse et 

que la production d’aliments composés reste pra-

tiquement stable, signifie que la part indigène 

continue à rétrécir. Les importations supplémen-

taires en guise de compensation desservent à 

l’engouement des supermarchés et de différentes 

organisations de labels pour la Swissness. Pen-

dant que les organisations de lobbying des pay-

sans essaient de – autant que faire se peut – pas-

ser sous silence les importations de fourrages 

grossiers en hausse, les mêmes protagonistes ne 

se lassaient pas de critiquer l’industrie des ali-

ments composés pour les importations de sup-

ports protéiques et énergétiques et de lui repro-

cher de ne pas s’investir assez pour la production 

indigène de céréales fourragères. Depuis un cer-

tain temps déjà, la VSF essaie de pallier aux cri-

tiques injustifiées via une information claire, 

simple et transparente des différents acteurs. 

 

Abandon de l’huile de palme – c’est 

chose faite 

 

Suite à l’abandon brusquement provoqué par 

l’USP de l’huile de palme dans les recettes des ali-

ments composés vers la mi-2017, l’industrie des 

aliments composés a cherché des solutions de 

remplacement durant l’année sous rapport. 

L’abandon de l’huile de palme a été formulé clai-

rement à la fin de l’année dans les directives de 

production AQ Viande Suisse :  

« Dans l’affouragement il est interdit d’utiliser de 

l’huile de palme ou de la graisse de palme comme 

aliments simples ou comme ingrédients d’ali-

ments composés. Il est toutefois permis d’y recou-

rir en petites quantités pour le coating d’additifs 

(teneur en additifs). Les sous-produits de l’indus-

trie alimentaires susceptibles de présenter des 

traces d’huile de palme ou de graisse de palme 

peuvent être utilisés. » 
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Futter- und Lebensmittelsicherheit,  

Qualitätsmanagement 

 

Mykotoxine 2018 mehrheitlich im Griff 

 

Das vor der Ernte mit FusaProg und durch die Ar-

beitsgruppe „Lebensmittelsicherheit“ von swiss 

granum prognostizierte Befallsrisiko wurde in der 

Ernte bestätigt. Obwohl vereinzelte Posten bei 

der Lieferung einen starken Befall aufwiesen, 

konnte das Mykotoxinrisiko auf Stufe Sammel-

stelle dank Kontrollen und Analysen erkannt wer-

den. Mit den getroffenen Massnahmen wurde si-

chergestellt, dass den nachgelagerten Stufen in 

der Wertschöpfungskette konformes Getreide 

geliefert wurde. 

Deoxynivalenol (DON) kam 2018 bei Mahlweizen 

häufiger vor als im Vorjahr. Das DON-Belastungs-

niveau lag jedoch leicht unter demjenigen von 

2016. Zwischen 6‘000 und 7‘000 Tonnen Mahl-

weizen mussten zu Futterweizen deklassiert wer-

den und eine Menge von rund 300 Tonnen wurde 

sogar vernichtet. 

Die Gerstenernte wies dieses Jahr ein sehr tiefes 

DON-Belastungsniveau auf. Von gesamthaft 48 

analysierten Proben wiesen 17% der Proben eine 

DON-Belastung oberhalb der Nachweisgrenze 

auf. 

Trotz günstiger Infektions- und Entwicklungsbe-

dingungen für diese Fusarien-Arten während die-

ses Sommers, d. h. trockene und warme Wetter-

bedingungen, blieb das Belastungsniveau für De-

oxynivalenol und Fumonisin bei Körnermais 2018 

tief. Dies ergab sich sehr wahrscheinlich durch die 

frühe und rasche Abreife der Körner. 

Offenbar sind sich weiterhin einige Getreidebau-

ern ihrer Verantwortung bei der Fruchtfolge und 

Bodenbearbeitung in Bezug auf Mykotoxine nicht 

bewusst. Bezüglich F. graminearum-Befall und 

DON-Belastung wird Folgendes empfohlen: 

• Fruchtfolge mit zu hohem Getreide- und 

insbesondere Maisanteil vermeiden, 

• Ernterückstände fein mulchen und in den Boden 

einarbeiten (bei Pflug nicht zu tief, da sonst der 

Abbau der Ernterückstände verringert wird), 

• Bei Bodenbearbeitung ohne Einarbeitung der 

Ernterückstände: Weizen, Triticale oder Gerste 

nach Mais, oder Triticale nach Weizen vermeiden, 

• Wenig anfällige Sorte und zertifiziertes Saatgut 

wählen. 

 

Kurzbericht SFPS-Audits 2018  

 

Die VSF führte auch im 2018 zur Überprüfung der 

Umsetzung der SFPS-Leitlinien Audits durch. Wie-

derum wurden diese Audits in ein bestehendes 

Audit einbezogen und mit Annekäthi Gämperli 

von ProCert durchgeführt. Der Auditfragebogen 

beinhaltet 25 Checkpunkte, welche ausschliess-

lich der Leitlinien des SFPS entnommen und den 

Betrieben zur Vorbereitung zugestellt wurden.   

 

Vorgehen Audits 

 

Insgesamt führten im Jahr 2018 Annekäthi Gäm-

perli, ProCert, und Heidi Schäublin zwei SFPS-Au-

dits durch. Die Auditorinnen folgten dem Waren-

fluss im Betrieb und kontrollierten dabei die 

Checkpunkte aus dem Fragebogen. Im Anschluss 

wurden die Feststellungen vor Ort mit den Betrie-

ben diskutiert und in einem Bericht festgehalten.  

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Source: Wydenzentrum AG, Alberswil 
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Association 

 
 

Membres actifs 

 

En 2018, la VSF a pu accueillir comme nouveau 

membre actif l’entreprise Anitech SA à Yvonand. 

Malheureusement, nous avons également connu 

4 départs en 2018. L’entreprise Lüdi Handels-AG, 

à Huttwil, l’entreprise Meyerhans Mühlen AG à 

Weinfelden, l’entreprise Neumühle Rickenbach 

GmbH à Rickenbach et l’entreprise Gefu Oberle 

GmbH à Rickenbach. 

Protector SA, Lucens a fusionné avec Granovit 

AG, Lucens. 

Les sorties étaint dues à la disparition de la pro-

duction d’aliments composés. Une sortie a eu lieu 

en raison du « manque de proximité du sol ». 

 

Effectif des membres actifs au 31 décembre 

2017: 50 

Effectif des membres actifs au 31 décembre 

2018: 46 

Membres correspondants 

 

Parmi les membres correspondants, l’entreprise 

Lagerhaus Lohn Maison Virchaux AG à Lohn a 

résilié son affiliation de membre correspondant à 

la VSF. Pour cela, l’entreprise Knecht Mühle AG 

à Leibstadt pourrait être gagnée en tant que 

nouveau membre 

 

Effectif des membres correspondants au 31 dé-

cembre 2017: 28 

Effectif des membres correspondants au 31 dé-

cembre 2018: 28 
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Directeur général 

 
 
Oesch Christian 
100% 
 

Secrétaire 

 
 
Pajic Priska 

80% 

Suppléant du Directeur 

 
 
Schäublin Heidi 
90% 
 

Collaboratrice de projets 

 
 
Wyssmüller Corinne 
20% (jusqu‘au 30.11.2018) 
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Association Suisse du monde du travail de la meu-

nerie (AMTM) 

 

Sécurité au travail aux niveaux du commerce et de 

la transformation des céréales 

 

Fédération suisse des centres collecteurs 

 

 

Guide de Bonnes Pratiques pour la Fabrication 

d’Aliments Composés 
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Composition du Comité 

 
 
 

Président 

 
 
Eberle Roland 
Conseiller des États, Frauenfeld 
 

Membres 

 
 
Bussy Jocelyn 
Granovit SA, Lucens 
 

 
 
Grüninger Christoph 
W. Grüninger AG, Flums 
 

 
 
Hofer Niklaus 
Mühle Burgholz AG, Oey-Diemtigen 
 

 
 
Kamber Jürg 
Niederhäuser AG, Rothenburg 

Vice-Président 

 
 
Dr. Egli Kurt 
Egli Mühlen AG, Nebikon 
 

 

 
 
Pioux Olivier 
Moulin de la Vaux, Aubonne 
 

 
 
Rytz Peter 
Mühle Rytz AG, Biberen 
 

 
 
Stadelmann Peter 
Kunz Kunath AG, Burgdorf 
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Commissions 

 
 
 

Représentation de la VSF dans les 

commissions 

 

Agridea, Lindau 

« Commission spécialisée consultative Service 

Sanitaire Bovin SSB » 

 

Association suisse du monde du travail de la 

meunerie (AMTM), Zollikofen 

Comité 

 

Caisse de compensation des arts et métiers 

suisse, Berne 

Comité 

 

FEFAC, Bruxelles 

Collège des Directeurs Généraux 

Comité « Production Industrielle d’Aliments 

Composés » 

 

KSGGV, Zollikofen 

Commission pour la sécurité et la protection de 

la santé aux niveaux du commerce et de la trans-

formation des céréales  

Comité 

 

Proviande, Berne 

Groupe de travail « Qualité de viande porcine » 

 

 

 

 

Réseau suisse pour le soja, Bâle 

Comité 

 

réservesuisse genossenschaft, Berne 

Administration 

Commission d’experts de la catégorie céréales 

Groupe d’accompagnement « Stratégie du 

stockage obligatoire » 

 

Suisse Tier, Lucerne 

Foire spécialisée nationale concernant l’élevage 

des animaux de rente 

 

swiss granum, Berne 

Comité 

Commission « Marché – Qualité / céréales » 

Groupe de travail « Sécurité alimentaire » 

Commission technique « aliments pour ani- 

maux » 

 

Union suisse des arts et métiers (USAM), 

Berne 

Groupe de travail « Denrées alimentaires » 

 

Union suisse des paysons (USP), Brugg 

Groupe d’accompagnement « Initiative pour une 

eau potable » 

Groupe principale du projet « Pour une approvi-

sonnement en fourrages suisses durable » 
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Participation auprès d’autres organi-

sations 

 

Agridea, Lindau 

 

Agriviva, Winterthour 

 

Association d‘anciens étudiants de la Haute 

Ecole de St. Gall, Saint Gall 

 

Association des propriétaires fonciers (APF), 

Zurich 

 

Association mondiale pour l’aviculture 

(WPSA), Groupe Suisse, Berne 

 

Association suisse des détenteurs de porcs, 

Zurich 

 

Association Suisse du monde du travail de la 

meunerie (AMTM), Zollikofen 

 

Association Suisse pour les Sciences Ani-

males (ASSA), Zoug 

 

Bourse Suisse des Céréales Lucerne, Lucerne 

 

Communauté internationale de recherche 

technologie de l'alimentation animale, 

Brunswick (Allemagne) 

 

 

 

FEFAC, Bruxelles 

 

Forum suisse des consommateurs, Berne 

 

Institut Suisse pour la formation des chadres 

d’entreprise (IFCAM), Berne 

 

Institut pour le management des associa-

tions Fribourg (VMI), Fribourg 

 

Réseau suisse pour le soja, Bâle 

 

Société Suisse de Nutrition (SSN), Berne 

 

Société suisse d'agronomie, Zurich

 

Suisseporcs, Sempach 

 

Swiss granum, Berne 

 

Union suisse des arts et métiers (USAM), 

Berne  
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Source: Egli Mühlen AG, Nebikon 
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Chiffres d’affaires pour les aliments composés / production de viande en Suisse 

1973 – 2018  

 

 

 

Source: VSF et Proviande 
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Analyse des usines d’aliments composés en fonction du volume des ventes (mélanges 

minéraux non compris) 

 

Basée sur les chiffres des ventes 2018 

Répartition en fonction du vo-
lume des ventes en 1'000 

tonnes 

Nombre d’entrepri-
ses 

Quantité de fourrage trans-
formé en tonnes 

En pourcent 

0 - 1.5 11 8‘643 1.3 

1.5 - 3 5 11‘805 1.8 

3 - 4.5 4 14‘880 2.3 

4.5 - 6 0 0 0.0 

6 - 10 2 19‘061 2.9 

10 - 20 3 51‘776 7.9 

20 - 100 3 146‘038 22.1 

>100 3 407‘223 61.8 

Total 31 659‘426 100.0 

 
Nombre d‘entreprises 

 

Quantité de fourrage transformé 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source: VSF  
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Production d’aliments composés dans l‘UE 

 

Pays Production d’aliments composés en 1‘000 tonnes 

  2017 2018 %TAV 

DE 24‘077 23‘833 -0.1 

FR 20‘639 20‘727 0.4 

IT 13‘690 13‘690 0.0 

NL 14‘951 14‘690 -1.7 

BE 6‘707 6‘572 -2.0 

UK  16‘327 16‘958 3.9 

IE 4‘393 5‘023 14.3 

DK  4‘134 4‘090 -1.1 

ES 23‘152 22‘953 -0.9 

PT 3‘186 3‘187 0.0 

AT 1‘618 1‘650 2.0 

SE 1‘927 1‘963 1.9 

FI 1‘401 1‘397 -0.3 

CY 336 341 1.5 

CZ 2‘358 2‘432 1.7 

EE 230 230 0.0 

HU 3‘350 3‘380 0.9 

LV 346 346 0.0 

LT 605 605 0.0 

PL 10‘995 11‘605 5.5 

SK 656 655 -0.2 

SI 372 392 5.4 

BU 1‘152 1‘109 -3.7 

RO 2‘852 2‘872 0.7 

HR 645 604 -6.4 
 

Source: FeFac 
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Fleischkonsum 2017 / 2018 
 

Anteil Konsum von verkaufsfertigem Fleisch 
 

 
 
Quelle: Proviande 

 
 

Prozentuale Veränderung pro Kopf Konsum gegenüber Vorjahr 
 

 
 

Quelle: Proviande 

19%

4%

36%2%

23%

14%

2%

Fleisch von Grossvieh

Kalbfleisch

Schweinefleisch

Schaf- und Lammfleisch

Geflügelfleisch

Fische, Krustentiere

Übrige

-10.0 -8.0 -6.0 -4.0 -2.0 0.0 2.0 4.0
in Prozent

Gesamttotal

Fleisch von Grossvieh

Kalbfleisch

Schweinefleisch

Schaf- und Lammfleisch

Geflügelfleisch

Fische, Krustentiere

Übrige

Rapport annuel VSF 2018 | 49 

 

 
 

 
 

Valeurs indicatives d’importation, droits de douane et contributions aux stocks 

obligatoires de quelques importantes denrées fourragères importées 

 

(en francs par 100 kg de poids dédouané) 

 

Matières premi-
ères 

Valable à 
partir du 

Valeurs in-
dicatives 

d’importa-
tion valable 
à partir du 

Droits de 
douane 

CFG Droits 
de 

douane 

CFG Droits 
de 

douane 

CFG 

 1.1.2012 1.7.2017 1.1.2017 1.1.2017 1.1.2018 1.1.2018 1.1.2019 1.1.2019 
Pois 0713.1011 39.-- 6.-- 5.-- 8.-- 5.-- 8.-- 5.-- 

Froment 1001.9939 38.-- 11.-- 5.-- 12.-- 5.-- 7.-- 5.-- 
Seigle 1002.9039 37.-- 12.-- 5.-- 12.-- 5.-- 9.-- 5.-- 
Orge 1003.9059 36.-- 13.-- 5.-- 12.-- 5.-- 6.-- 5.-- 

Avoine 1004.9039 32.-- -.-- 4.-- -.-- 4.-- -.-- -.-- 
Maïs 1005.9039 37.-- 12.-- 5.-- 13.-- 5.-- 10.-- 5.-- 

Riz en brisures 1006.4029 38.-- -.-- 4.-- -.-- 4.-- -.-- -.-- 
Triticale 1008.6049 38.-- 16.-- 5.-- 18.-- 5.-- 8.-- 5.-- 
Pailles 1213.0091 10.-- -.-- sans -.-- sans -.-- sans 
Foin 1214.9011 25.-- 4.-- sans 5.-- sans -.-- sans 

Graisses brutes de 
porc 

1501.1011 60.-- -.-- -.-- -.-- -.-- -.-- -.-- 

Graisses brutes de 
bœuf 

1502.9012 57.-- -.-- -.-- -.-- -.-- -.-- -.-- 

Sons de blé 2302.3020 34.-- 8.-- 5.-- 14.-- 5.-- 2.-- 5.-- 
Protéines de 

pommes de terre 
2303.1011 59.-- -.-- -.-- -.-- -.-- -.-- -.-- 

Gluten de maïs 
60% 

2303.1018 51.-- -.-- -.-- -.-- -.-- -.-- -.-- 

Tourteaux de soja 
48% 

2304.0010 45.-- -.-- -.-- -.-- -.-- -.-- -.-- 

Amidon 3505.1010 41.-- -.-- -.-- -.-- -.-- -.-- -.-- 

Aliments com-
posés pour ani-

maux 

2309.9011 1) 7.65 5.-- 8.35 5.-- 4.55 5.-- 

Lait pour veaux 2309.9081 1) 161.20 5.-- 161.45 5.-- 161.10 5.-- 

 
1) calculé sur base de la recette standard, sans CFG 

 

Source: Office fédéral l’agriculture OFAG 
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Aliments concentrés disponibles en Suisse Importations – production indigène 

(1998 – 2018) 

 

 

 

Source: Office fédéral l’agriculture OFAG 
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Production indigène et taux d’autoapprovisionnement de viande 

 

 

Production indigène (poids mort) 
Taux d’autoapprovisionnement (poids 

vente) 

 2017 2018 17/18 2017 2018 17/18 

 en tonnes en tonnes Modification en % en % en % Modification en % 

 
Gros bétail 111‘942 119‘821 7.0 80.9 84.0 3.83 

Veaux 27‘090 27‘403 1.2 96.6 97.2 0.62 

Total bovins 139‘032 147‘224 5.9 83.8 86.4 3.10 

Porcs 238‘504 230‘886 -3.2 96.28 95.5 0.73 

Moutons et agneaux 5‘095 5‘566 10.0 37.9 42.2 11.35 

Caprins 491 539 9.9 62.3 69.3 11.24 

Chevaux 527 510 -3.2 9.1 9.5 4.40 

Total animaux d‘étal 383‘612 384‘724 0.3 88.9 89.6 0.79 

Volaille 96‘016 101‘577 5.8 63.3 64.5 1.90 

Lapins 845 774 -8.4 40.0 39.9 -0.25 

Gibier 2‘802 2‘805 0.1 33.2 36.7 10.54 

Total viande 483‘275 489‘880 1.4 81.4 82.0 0.74 

Poissons et crustacés 3‘420 3‘520 2.9 2.3 2.4 4.35 

Total général 481‘849 493‘400 1.4 70.1 70.6 2.02 

 
Source: Proviande 
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Production indigène gros bétail 

 
 

Production indigène veaux 

 
 

Production indigène porcs 

 
 

Production indigène volaille 
 

 
 
Source: Proviande  
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Consommation de viande 2017 / 2018 
 

 
Part de viande prête à la vente 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Modification de la consommation par tête d’habitant par rapport à l’année précédente en 

pourcent 
 
 

 
Source: Proviance 
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Liste des membres 

 
 
 

Membres actifs (01.01.2019) 

 

Nom Adresse Case postale Code postale et lieu 

Agrokommerz AG Dorfstrasse 27  6196 Marbach 

Allfarm AG Weiermatt  4446 Buckten 

Amrein Futtermühle AG Industriestrasse 18  6203 Sempach-Station 

Anitech SA Ch. des Cerisiers 27  1462 Yvonand 

Backaldrin Suisse AG Neumühlestrasse 40  8406 Winterthur 

BV Landi March Genossenschaft Bahnhofstrasse 65  8854 Siebnen 

Ceracom AG Getreide, Futtermittel und Erden Postfach 4009 Basel 

E. Zwicky AG Schweiz. Schälmühle Hasli 8554 Müllheim-Wigoltingen 

Egli Mühlen AG Schürmatte 4  6244 Nebikon 

Erbo Spraytec AG Industriestrasse 17 Postfach 186 4922 Bützberg 

Eric Schweizer AG Postfach 150  3602 Thun 

Granovit AG Route des Treize Cantons 2A Case postale 22 1522 Lucens 

Häusermann T. + M. Mühle Oberdorfstrasse 33  5707 Seengen 

Herbonis Animal Health GmbH Rheinstrasse 30  4302 Augst 

Hofmann Nutrition AG Industriestrasse 27  4922 Bützberg 

Kofmel Mühle Mühle + Futtermittel Mühleweg 1 4543 Deitingen 

KRONI AG Mineralstoffe Bafflesstrasse 5  9450 Altstätten 

Kunz Kunath AG Kirchbergstrasse 13 Postfach 1282 3401 Burgdorf 

Künzle Farma AG Bahnhofstrasse 1  8587 Oberaach 

Lüdi Handels-AG Huttwil Walkestrasse 3A Postfach 470 4950 Huttwil 

Lüscher Neumühle GmbH Dickistrasse 2 Postfach 168 8215 Hallau 

Marstall AG Weihergasse 23  4538 Oberbipp 

Meliofeed AG Mühlenwerke Mühleweg 2 - 4 3360 Herzogenbuchsee 

Mercanda Consulting: Präsident 

Ständerat Roland Eberle 

Schulstrasse 4  8500 Frauenfeld 
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Moulin agricole de Corcelles le Jorat Route du moulin 2  1082 Corcelles-le-Jorat 

Moulin de l'Oie   1279 Bogis-Bossey 

Moulin de la Plaine Société Coopéra-

tive 

Rte de la Plaine 14  1283 La Plaine 

Moulin de la Vaux SA Chemin du moulin de la Vaux  1170 Aubonne 

Moulin de Romont SA Imp. de la Maladaire 11  1680 Romont 

Mühle Aeby Werner Solothurnstrasse 41  3422 Kirchberg 

Mühle Bachmann AG Willisdorf Müligass 6 8253 Diessenhofen 

Mühle Burgholz AG Burgholz 14  3753 Oey-Diemtigen 

Mühle Fischer AG Mühlegasse 3  2576 Lüscherz 

Mühle Heinz Kohler AG   3513 Bigenthal 

Mühle Lamperswil Zur Mühle 1  8557 Lamperswil 

Mühle Rytz AG Agrarhandel und Bioprodukte Unterdorfstrasse 29 3206 Biberen 

Mühle Visp AG Gewerbestrasse 6  3930 Visp 

Multiforsa AG Industriestrasse 9 Postfach 92 5644 Auw 

Nebiker Hans AG Hauptstrasse 1  4450 Sissach 

Niederhäuser AG Futterwerk Station-West 1 6023 Rothenburg 

Pancosma SA Voie de Traz 6  1218 Grand-Saconnex 

Pavesco AG  Elisabethenstrasse 54  4010 Basel 

Profutter AG Steinen 60M  3534 Signau 

Strahm Mühle AG Mehl- und Futtermühle Mühletalstrasse 24 3110 Münsingen 

Swiss Grana Group AG Erlachstrasse 5  3001 Bern 

Vital AG Industriestrasse 30  5036 Oberentfelden 

Weibel & Co. AG Wydenmühle   6248 Alberswil 

Willi Grüninger AG Büntenriet Postfach 43 8890 Flums 
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Membres correspondants (01.01.2019) 

 

Nom Adresse  Case postale Code postale et lieu 

Agrokorn AG Industriestrasse 6  9220 Bischofszell 

Alltech Biotechnology Schweiz GmbH Geschäftseinheit Emrovit Unterdorf 6 6262 Langnau b. Reiden 

Alpiq Prozessautomation AG Webereiweg 6  4802 Strengelbach 

BASF SE E-ENE/LA - F31 Chemiestrasse 22 D-68623 Lampertheim 

BiOMill AG Mühleweg 2  3360 Herzogenbuchsee 

Bühler AG Gebietsverkaufsleiter – Geschäftsbe-

reich Futter 

Gupfenstrasse 5 9240 Uzwil 

Cerador AG Bernstrasse 12  3312 Fraubrunnen 

Delimpex AG Eichenstrasse 11  8808 Pfäffikon 

DSM Nutritional Products Europe Ltd Im Breuel 10 P.O. Box 1215 D-49565 Bramsche 

Eurofins Scientific AG Parkstrasse 10 Postfach 30 5012 Schönenwerd 

Florin AG Hofackerstrasse 54  4132 Muttenz 

FUGA Getreide AG Sempacherstrasse 5 Postfach 2 6002 Luzern 

Granosa AG Poststrasse 15  9000 St. Gallen 

Heinz & Co. AG Eisengasse 15  8008 Zürich 

Karr AG Baarerstrasse 69  6302 Zug 

KM Commodities AG Mühlematt 1  Postfach 6343 Rotkreuz 

Knecht Mühle AG Oberdorf 123  5325 Leibstadt 

MABESA GmbH Blumenwiesstrasse 6  9220 Bischofszell 

NAVETA AG Werkstrasse 9  5070 Frick 

Provet AG Abteilung Tierernährung Gewerbestrasse 3421 Lyssach 

Sildamin SA Grenzweg 7  5610 Wohlen 

Stadtmühle Schenk AG Güterstrasse 54 Postfach 1564 3072 Ostermundigen 

Swiss Feedvalor AG c/o Centravo AG Industriering 8 3250 Lyss 

TRINOVA Handel+Marketing AG Postfach 343  8855 Wangen SZ 

WEBER & HERMANN AG Räffelstrasse 24  8045 Zürich 

Wessling AG Werkstrasse 27  3250 Lyss 

WydenZentrum AG Wydenmühle 4  6248 Alberswil 

Zoetis Schweiz GmbH Schärenmoosstr. 99  8052 Zürich 
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VEREINIGUNG SCHWEIZERISCHER FUTTERMITTELFABRIKANTEN
ASSOCIATION SUISSE DES FABRICANTS D‘ALIMENTS FOURRAGERS

Bernstrasse 55            CH-3052 Zollikofen             www.vsf-mills.chwww.vsf-mills.ch


